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INTRODUCTION 

Cette étude présente de façon schématique les 
distributeurs canadiens de vidéos et de magazines dits "pour 
adultes" (qu'on pourrait qualifier plus simplement de 
"pornographiques") et de les méthodes de distribution . 
L'étude s'ouvre par une présentation sommaire de la 
méthodologie utilisée. Le corps du travail est divisé en deux 
grandes parties, qui sont elles-mêmes fonction des deux media 
étudiés: le matériel vidéo d'une part et le matériel imprimé 
d'autre part. Ces deux media ont été choisis pour leur 
persistance et leur caractère populaire (le domaine de la vidéo 
se développe actuellement à un rythme effarant); de plus, c'est 
principalement sur eux que portent les critiques émanant des 
divers secteurs de la sociétél. 

L'étude présente une description du matériel généralement 
offert au public, un survol du genre d'images présentées 
aujourd'hui dans les vidéos et les magazines pour adultes ainsi 
qu'un aperçu de l'idée que se font les distributeurs du 
consommateur moyen. Suit une analyse des aspects juridiques de 
la distribution des vidéos et magazines pour adultes, des 
répercussions de la définition de l'obscénité sur les activités 
des distributeurs et du rôle des douanes et des bureaux de 

censure dans l'industrie des divertissements pour adultes. 

Dans les trois sections qui suivent, nous montrons 
succinctement comment les distributeurs perçoivent le consensus 
social actuel et nous décrivons les modifications qu'ils 
aimeraient voir apporter à la définition de l'obscénité 
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ainsi que les conséquences d'un tel amendement. 

En guise de conclusion, nous soulignons l'importance pour 
le législateur de donner plus de clarté et de cohérence à la 
législation sur l'obscénité et nous offrons divers commentaires 
sur la question de la représentation du sexe et du désir, sans 
égard au genre. 
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METHODOLOGIE 

L'objet premier de cette étude consistait à concevoir un 
guide d'enquête et à entrer en contact avec des producteurs et 
des distributeurs de matériel pornographique dans le but 
d'évaluer leurs stratégies de commercialisation, leurs vues sur 
la législation actuelle sur l'obscénité et les conséquences des 
décisions judiciaires sur leurs activités, ainsi que l'idée 
qu'ils se font de leurs clients et des changements qu'ils 
aimeraient voir apporter à la loi. 

Nous avons cependant vite constaté que, en dépit de nos 
efforts répétés, nous n'arrivions pas à entrer en contact avec 
les producteurs. En fait, la production légale de matériel 
pour adultes au Canada est fort restreinte, voire 
inexistantel . Des distributeurs ont cependant acheté les 
droits de reproduction de certains films. S'il y a une 
production canadienne, elle est à coup sûr clandestine. C'est 
donc au niveau de la distribution qu'est choisi le matériel 
offert au public canadien. En modifiant la définition que 
donne le Code criminel de l'obscénité, on pourrait donc agir 
directement sur la distribution des vidéos et des magazines 
pour adultes. 

Pour faire l'étude, nous avons réalisé vingt interviews, 
dont dix-huit avec des distributeurs de vidéos et de magazines, 
une avec le président de l'Ontario Advisory Committee (dont les 
services ont été retenus par les maisons de vente en gros de 
magazines et qui les conseille sur le consensus social actuel) 
et une autre avec le président de la Video Retailers 
Association 
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(qui agit comme conseiller juridique). Au Québec, nous avons 
interviewé un distributeur de magazines et sept de 
vidéocassettes. En Ontario, nous avons interviewé trois 
distributeurs de magazines et sept de vidéocassettes. Nous 
avons également eu des échanges avec le responsable de 
l'escouade des moeurs de la police de la Communauté urbaine de 
Montréal et deux membres du projet "P" de Toronto. (Le projet 

"P" est mené conjointement par la Communauté urbaine de Toronto 
et la police provinciale de l'Ontario; il vise à mieux informer 
les agents de police sur la législation sur l'obscénité et la 

confiscation de matériel obscène.) Nous avons également 
interviewé par téléphone les distributeurs que nous n'avons pas 
été en mesure de rencontrer, des personnes qui travaillaient 
dans le domaine des divertissements pour adultes, de la 
pornographie ou de la censure, des représentants des Douanes, 
des membres de la Communauté urbaine de Montréal, des 
représentants de la Sûreté du Québec et du bureau de la censure 

de l'Ontario ainsi qu'un responsable de la Société de 
développement de l'industrie cinématographique canadienne. 

Les personnes interviewées ont été choisies dans les 
provinces qui représentent vraisemblablement le mieux les 

extrêmes de la situation canadienne: le Québec et l'Ontario. 
En effet, c'est au Québec et en Colombie-Britannique que 
l'interprétation de la définition de l'obscénité est la plus 
élastique; l'Ontario, en revanche, est beaucoup plus 
conservatrice. Le nom des personnes que nous avons 
interviewées nous a été fourni au hasard des rencontres. Notre 
échantillon s'est ainsi constitué à la façon d'une boule de 
neige. Il convient d'ajouter que notre étude a principalement 
porté sur les régions de Toronto et Montréal. Pour les deux 
media, le nom des concurrents a surgi à l'occasion d'une prise 
de contact téléphonique avec un répondant 
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ou pendant l'interview; on peut donc estimer que l'échantillon 

représente bien les principaux distributeurs en activité. 

On comprendra aisément que nous n'ayons pas eu de 
difficulté à trouver les distributeurs de vidéos pour adultes: 
leurs affaires marchent bien, ils s'identifient clairement et, 
souvent, ils sont associés à des distributeurs de films (deux 

des seize distributeurs que nous avons contactés n'ont 
cependant pas répondu à nos nombreux appels). Six des quatorze 
distributeurs de matériel vidéo (trois de l'Ontario et trois du 
Québec) n'offraient que des vidéos pour adultes; l'un d'eux 

acceptait les commandes postales. Le reste des distributeurs 
offraient également des longs métrages courants. Deux des 
répondants, enfin, distribuaient aussi des films 35 mm (qu'on 

projette habituellement dans les salles de cinéma). 

Il a été plus difficile de rejoindre les distributeurs de 
magazines pour adultes. Cela vient sans doute de ce qu'ils ont 
longtemps fait l'objet de mesures de contrôle et qu'ils ne 
tiennent pas à se faire remarquer. Un membre de la Sûreté du 
Québec nous a appris que, en l'absence de réglementation sur la 
censure, la police provinciale ne s'occupe pas de la production 
de vidéos destinés à la consommation privée, mais qu'elle 
concentre ses efforts sur la distribution des magazines 
obscènes. Cette personne n'a pas été en mesure de nous donner 
le nom des distributeurs de matériel vidéo ou de publications 
(des magazines, par exemple) sexuellement explicites. De même, 

les distributeurs de magazines que nous avons interviewés ont 
affirmé ne pas connaître l'origine (au Canada) des magazines 

sexuellement explicites - c'est-à-dire qui présentent des gros 
plans de rapports sexuels. Trois des distributeurs de 
magazines 
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que nous avons rejoints étaient absents lors de notre visite. 

Quatre autres ont refusé de collaborer, en ne répondant pas à 
nos appels téléphoniques ou en affirmant qu'ils n'avaient "rien 

à dire". Deux des répondants interviewés (un dans chaque 
province) ont affirmé qu'ils tiraient la majeure partie de 
leurs recettes de la distribution de matériel pour adultes. 
Deux autres offraient également d'autres types de films à leur 

clientèle. 

Les interviews devaient porter sur les sujets suivants. 

1) Le produit: genre, pays d'origine. 2) Les affaires: 
nombre de détaillants, ventes mensuelles moyennes. 3) La 
demande: désirs et caractéristiques des consommateurs. 4) La 
législation: connaissance de la législation sur l'obscénité, 
de la réglementation douanière et de leur mode d'application. 

5) La définition de la pornographie. 6) Les changements 
souhaités: législation et consensus social. Les interviews 
ont demandé, en moyenne, deux à trois heures. Les échanges 
étaient ouverts: de nombreux répondants ont abondamment parlé 
de sujets qui, même s'ils se rapportaient au sujet à l'étude, 
ne faisaient pas partie du plan d'enquête. Chaque fois que la 

chose s'est produite, nous avons pris des notes et rédigé sans 

retard un compte rendu de l'interview. 

Pour préparer nos interviews, nous avons dû voir des 
vidéos (dans leur version québécoise et ontarienne) et 

parcourir les magazines pour adultes qu'on trouve dans les 
"magasins du coin" et les librairies "pour adultes" de 
l'Ontario ainsi que les boutiques porno (les "sex-shops") du 
Québec. L'auteur avait déjà une connaissance des écrits 
juridiques consacrés à la législation sur l'obscénité et de 
diverses affaires portées devant les tribunaux. 
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DISTRIBUTION DE MATERIEL VIDEO: PORNOGRAPHIE OU 
DIVERTISSEMENT POUR ADULTES 

Toute analyse de la pornographie doit être précédée d'un 
examen de ses diverses composantes et de l'établissement d'une 
définition accessible du phénomène et du discours qui y est 
associé. La chose n'est pas facile. En effet, les factions 
s'affrontent et les points de vue théoriques divergent. Les 
plus conservateurs s'inquiètent de la dégradation des moeurs 
et, face à l'émergence de diverses formes de plurisexualité, 

ils craignent la désintégration de la cellule familiale. 
L'affaiblissement des valeurs sociales est associé à des 

représentations d'une sexualité "malsaine", c'est-à-dire d'une 
sexualité qui se manifeste à l'extérieur du cadre traditionnel 

et qui n'est pas fonctionnelle (en ce sens qu'elle ne vise pas 

la reproduction )1 . Ceux qui professent une attitude plus 
libérale ou libertaire voient dans la société un groupe 
pluraliste "dont les multiples points de vue ne coexistent 
qu'avec difficulté" 2. La liberté d'expression ne doit 
cependant en aucun cas être reléguée au second rang par des 
considérations d'ordre moral. 

La pornographie, quoi qu'on puisse en dire, devrait être 
accessible à tous, à moins qu'on n'établisse que sa 
présence dans la société heurte des personnes vaquant à 
leurs affaires ou qu'elle ne suscite un comportement 
anti-social - l'agression, par exemple 3 . 

L'action féministe prend la forme de campagnes de 
sensibilisation et de manifestations. Les féministes 
soutiennent que le principal antagonisme social est celui qui 
s'exerce entre les deux sexes; elles réclament "un changement 
d'attitude du public par une redéfinition de ce qui constitue 

une représentation blessante"4. Récemment, elles ont cherché à 
démentir les accusations de pruderie dont elles font l'objet en 

s'attaquant 
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aux images qu'elles jugent les plus dégradantes, aux 

représentations où l'on associe la sexualité à diverses formes 
de violence ou à des enfants. A leurs yeux, ces 
représentations seraient intrinsèquement néfastes et imputables 
à un rapport dominant-dominé. 

La pornographie est la présentation en direct ou simulée 
et rapportée, notamment, par la parole, l'imprimé, le 
film ou la vidéo, du comportement sexuel d'une ou de 
plusieurs personnes obligées, explicitement ou non, à 
s'exhiber, de personnes qu'on blesse ou qu'on maltraite 
physiquement ou psychologiquement, ou de situations dans 
lesquelles l'inégalité des pouvoirs est évidente ou 
suggérée par le jeune âge de certains participants ou le 
contexte de la présentation, et dans lesquelles ce 
comportement est préconisé ou endosse - 

D'autres groupes conscients des revendications féministes 
s'opposent aux "féministes" qui cherchent à faire obstacle à 

certaines formes d'expression sexuelle 6  ou s' interrogent sur le 
statut de telles représentations dans un langage culturel aux 
codes signifiants et sur leur association à des conditions 
sociales et économiques données (la photographie, par 
exemple )7. D'autres enfin, examinent la possibilité de créer 

une imagerie ou une littérature érotiques propres aux femmes8. 

Le débat qui entoure la pornographie est chargé 
d'émotions et marqué par d'étranges alliances politiques. Pour 
compliquer les choses, la pornographie ne se laisse pas définir 
facilement. Elle n'en comporte pas moins certaines 
caractéristiques faciles A reconnaître: elle concerne les 
tabous sexuels inscrits dans la vie courante, et les personnes 
qu'elle donne en représentation ne possèdent qu'une seule 

dimension, une dimension sexuelle ou génitale 9 * Comme 
 phénomène social, cependant, elle est définie sous l'angle de 

la conception que s'en font les groupes politiques et des 
luttes qui s'ensuivent10 .  

Les distributeurs que nous avons interviewés offrent des 
représentations vidéo ou graphiques à caractère sexuel, 
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et leur lutte consiste à faire "légitimer" leur activité et à 
lui donner un sens de la manière la moins dissonante possible - 
A leurs yeux, tout au moins. Ils ont des préoccupations 
d'ordre moral, mais également un sens aigu des affaires qui les 
pousse à la recherche du bénéfice, sans égard â leurs goûts 
personnels. Plusieurs d'entre eux ont affirmé qu'ils ne 
voulaient pas enfreindre la loi, qu'ils se préoccupaient de 

leur réputation, tant dans leur milieu qu'au sein de leur 
famille, particulièrement après une descente à laquelle les 
journaux font écho et qui fait parler la famille et les 
enfants. Ils reconnaissent également que le débat dont leur 
commerce fait l'objet mousse leurs affaires, que "l'illégalité" 
de leur commerce est souvent rentable. 

Les distributeurs établissent une distinction entre la 
"pornographie" et les "divertissements pour adultes" (certains 
distributeurs de magazines qualifient de revues "spécialisées" 

pour hommes les publications qui contiennent des gros plans de 
rapports sexuels) non seulement à des fins descriptives - 
c'est-à-dire pour comparer qualitativement le contenu d'un long 
métrage ou d'un vidéo destiné A être vu en privé, par 
exemple -, mais également pour renforcer la dichotomie morale 
qui existe déjà dans l'opinion populaire et dans plusieurs 
autres secteurs de la société. Aucun distributeur de vidéos 
n'estime que ses produits ont un caractère pornographique. Les 
productions vidéo sont diversement qualifiées de "films pour 
adultes", de "films de sexe" ou de "films érotiques". Dans ce 
contexte, les distributeurs justifient leur activité en 
soutenant que les films ou les vidéos 
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qu'ils offrent â leur clientèle sont produits par des "adultes" 

responsables pour être vus par des "adultes" responsables. En 
ce sens, les distributeurs présument qu'ils comblent un besoin 
réel (dont la nature sera étudiée plus loin). 

Chaque fois qu'ils ont â dire s'ils estiment que leur 
travail a un caractère pornographique, les distributeurs de 
vidéos/de films répondent par la négative. Par contraste, ils 
utilisent abondamment le terme "pornographie" et l'appliquent 
peut-être implicitement à leur travail. Par exemple, nous 
avons souvent relevé des phrases comme: "quand je suis entré 
dans le commerce de la pornographie..." ou "il y aura toujours 
une demande pour la pornographie...". Historiquement et dans 
son sens courant, le terme s'applique à des représentations 
des choses sexuelles. Il est répandu dans le public et, de ce 
fait, chez les distributeurs. D'oc son attrait et son 
accessibilité. Certains, toutefois, tentent de raffiner leur 
utilisation du mot (et aboutissent à une définition qui, 
curieusement, s'apparente à celle qu'utilisent les 
féministes)". Conscients du débat public sur la question, ne 
serait-ce qu'au niveau des media, et sensibles au caractère 
délicat des problèmes en jeu, les distributeurs se servent 
explicitement du terme "pornographie" pour désigner des 
productions qu'ils jugent généralement indésirables ou 
offensantes. En ce sens, ils interviennent dans le débat sur 
le caractère moral de leur activité sans toutefois s'engager. 
Certains reconnaissent qu'il est difficile de définir un terme 
aussi ambigu et pourtant lourd 
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de conséquences sociales et morales, et ils assimilent la 

pornographie, d'un point de vue conceptuel, à "une chose 
personnelle". 

"Personne, aujourd'hui, ne peut définir la pornographie. 
[ 0.a.' 12 

"Donnez-moi une définition de ce qui est dégradant. A 
quoi cela correspond-il au juste?" 	[0.a.] 

"La pornographie... des images de la sexualité, mais de 
bon goût... tout dépend de la définition de chacun." 
[Q.a./f.] 

A un extrême, un répondant a même déclaré: "la pornographie, 
c'est tout ce qui me choque". Sur le plan descriptif, la 

plupart des distributeurs de l'Ontario - oû la censure et la 
police donnent de l'obscénité une interprétation beaucoup plus 
serrée qu'au Québec - estiment que la pornographie correspond 
au champ qu'ils ne peuvent pas couvrir: gros plans des parties 
génitales, images de rapports sexuels, pénétration, 
masturbation, éjaculation, sodomie, fellation et autres 
représentations explicites ne laissant rien à l'imagination. 

Pour un distributeur ontarien, sont pornographiques les 
productions oil il y a bestialité, mise en scène d'enfants (ou 
d'adultes jouant le rôle d'enfants) ou mutilation. 

"La pornographie, c'est la représentation de rapports 
sexuels, d'animaux, d'enfants, de scènes de violence - ce 
n'est pas normal." 	[0.a./f.] 

,, ...tout ce que les organismes de réglementation jugent 
inacceptable.., la dégradation du corps humain - 
généralement celui des femmes... mais c'est une affaire 
personnelle." 	[0.a./f.] 

.. ...pénétration, sodomie, fellation, présentation des 
parties génitales en gros plan." 	[0.a./f.] 

Au Québec, par contre, on est plus explicite. Les 
représentations pornographiques sont donc celles qui 

Il 
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comportent "l'avilissement de la femme", des scènes de violence 

envers les femmes ou de sadomasochisme, la mise en scène 
d'enfants, des images de bestialité et diverses autres choses 
qu'un distributeur a jugé "dégoûtantes" - ses exemples ont été 
la flagellation et la défécation. 

Nous grouperons donc les productions généralement 
disponibles sous les vocables "divertissements pour adultes" ou 
"magazines/vidéos pour adultes". 

Le commerce 

La plupart des distributeurs de vidéos sont en affaires 

depuis un â six ans. La majorité exercent leur activité depuis 
environ trois ans; le record est de sept. Un répondant de 
l'Ontario a commencé â distribuer des longs métrages aux salles 

de cinéma il y a quatorze ans. Bien qu'il n'y ait apparemment 
pas de vidéos pour adultes réalisés au Canada, certains 
distributeurs (sept de ceux que nous avons interrogés) parlent 
de "produire" des vidéos. Ils entendent par lâ l'acquisition 
des droits sur certains films et leur reproduction. C'est 

uniquement dans ce sens qu'on peut dire que les vidéos offerts 
sur le marché sont produits ici. La majorité des vidéos pour 
adultes ont â l'origine été produits pour être présentés en 
salle (35 mm) et viennent de New York et de Californie - la 
plupart des répondants n'ont pas voulu nous donner le nom de 
leurs distributeurs américains. 
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Les maisons de distribution qui n'offrent que des films 

pour adultes ont un chiffre d'affaires mensuel moyen d'environ 
180,000$. N'était-ce des films pour adultes, elles fermeraient 
vraisemblablement leurs portes. Les établissements qui offrent 
à la fois des films courants et des films pour adultes - 

ceux-ci représentant de 1% â 25% de leur stock - tirent de la 
distribution de vidéos pour adultes des recettes mensuelles de 
1,000$ à 70,000$. Certains répondants ont signalé qu'ils 
devaient offrir des vidéos pour adultes pour obtenir des films 
courants, les grossistes auxquels ils s'adressent les obligeant 
• cette pratique. 

Production disponible 

L'application des termes "douce" et "dure" â la 
pornographie appelle un autre commentaire. La pornographie 
dite "douce" est généralement celle qu'on présente en Ontario; 
l'activité sexuelle y est simulée ou supposée: tout est laissé 
• l'imagination. Le spectateur peut voir des caresses, mais 
jamais d'organes génitaux ou de contacts génitaux directs 
(pénétration, masturbation, fellation). Les scènes plus 
explicites sont coupées ou cachées: 
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l'image est masquée de façon que seul le visage des acteurs 

paraisse à l'écran. La pornographie dite "dure" est 
généralement celle qu'on offre au Québec: scènes de rapports 
sexuels, fellation, sodomie et éjaculation. Les productions 
"non censurées" (qu'un seul des répondants admet avoir mis en 
circulation, après avoir coupé les scènes de viol) désignent le 

matériel produit aux Etats-Unis susceptible de se distinguer de 
son équivalent "classique" à deux égards: elles peuvent 
comporter des scènes de violence (des viols, par exemple), et 
la durée des scènes de rapports sexuels est parfois plus longue 

que dans la version québécoise. 

Mes contacts avec les vidéos comportant des scènes de 

violence se sont limités au visionnement de parties de vidéos 
confisqués par des membres du projet "P" et que distribuait 
l'un des répondants (il a d'ailleurs affirmé n'en rien 
connaître puisqu'il ne faisait pas partie de l'entreprise quand 
les vidéos en question étaient en circulation). Les scènes que 

j'ai vues provenaient de deux vidéos. On pourrait dire 
qu'elles comportaient des images de violence simulée dont 
certaines avaient un caractère sexuel. Le spectateur assiste 

par exemple au viol, hors champ, d'une femme dont on n'entend 

que les cris et, plus tard, à la "vengeance" de la femme, qui 
hache les organes génitaux de son assaillant - seules des 
images de sang en témoignent. Dans le second film, les jambes 
d'une femme sont sciées. On m'a signalé que ces films étaient 
régulièrement confisqués et que les distributeurs étaient 
poursuivis. La police et les distributeurs s'entendent pour 
dire que la pornographie mettant en scène des enfants n'est 
disponible que sous le manteau - et non dans les magasins 
habituels - et qu'elle s'adresse à une minorité 
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de clients "malades"13. 

Certains répondants affirment avoir vu des films "pour 
hommes" comportant des scènes de bestialité entre des femmes et 
des animaux; ces films peuvent être obtenus par la poste, des 
Etats-Unis. Une commis de bureau qui avait entendu quelques 
bribes d'une interview a affirmé connaître un détaillant de 

Scarborough qui offrait clandestinement des films "de bêtes". 
Certains répondants ont refusé d'admettre l'existence de ce 

type de pornographie; d'autres ont dit savoir que de tels films 
pouvaient être obtenus sous le manteau. Apparemment, ces 

productions s'adressent â une minorité suspecte. 

Ce qui se vend 

Le marché des vidéos semble fort lucratif. Pour les 
distributeurs, il est défini d'avance: "tout ce qui comporte 
du sexe se vend". (Les distributeurs savent également et ont 
affirmé que la violence se vend bien: témoin la popularité de 
films comme "Vendredi 13" et "Halloween".) On nous a affirmé â 
quelques reprises que la plupart de ceux qui viennent de 
s'acheter un magnétoscope mettaient dans leur première location 

un film pour adultes 14 • 

"Ce qui se vend.., les films XXX de bonne qualité avec 
beaucoup de sexe et un peu d'histoire." 	[Q.a./f.] 

"Les gens veulent voir ce qu'ils ne peuvent pas voir... 
pour défier les autorités... et (au sujet de la violence) 
ils aiment qu'on leur fasse peur." 	[0.a./f.] 

"Ils aimeraient que la voisine soit une mauvaise fille; 
ils doivent chercher une certaine vérité: pourquoi 
reviendraient-ils sans cesse?" 	[Q.a./f.] 
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Comme l'a affirmé un répondant, "il y a un marché pour tout". 

Ainsi, la sexualité se vend bien, mais les films n'ont pas tous 
la même popularité. Leur succès tient presque invariablement à 
l'apparence de la vidéocassette. Le conditionnement de 
l'imagerie sexuelle joue à cet égard un rôle aussi important 
que le nom des vedettes associées à un film. Un distributeur 
signale que les vedettes ne font souvent que figurer dans les 
films; un autre observe que "les bons films ne sont pas 
nécessairement ceux qui se vendent le mieux". La demande 
semble liée à deux autres facteurs. L'apposition sur une 

vidéocassette des trois X révalateurs lui assure une grande 
popularité pendant sa durée de diffusion (qu'on estime à 

environ six mois). Le deuxième facteur qui stimule 
généralement les affaires et la faveur que connaît tel ou tel 
film est la publicita que lui donnent les protestations (des 
féministes, par exemple) et les accusations d'obscanita. 

Certains ont également observa que les femmes 
constituaient progressivement un auditoire qui réclamè des 
films avec un récit et des scènes de sexualité adaptaes à leurs 
goûts. Dans "Confessions of a Feminist Porn Programmer", Karen 

Jaehne écrit: 

On a observé que le daveloppement de l'imaginaire et la 
diminution de la brutalité dans les films pour adultes 
étaient directement liés à l'expansion du public de sexe 
féminin. Les enquêtes menées auprès de notre clientèle 
nous ont permis de constater que plus de 60% de nos 
auditeurs étaient des femmes; de plus, nous savons que le 
canal Playboy est en train d'adapter ses émissions et sa 
programmation aux exigences d'uti 	qui serait 
principalement forme de femmes.' 
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Le consommateur 

La plupart des distributeurs ne rencontent pas 
directement la clientèle mais ils présument que le client 
typique est un homme âgé de 18 â 45 ans.16 On reconnaît 

aussi que quelques femmes louent des vidéos devant le fait 
qu'il est moins embarassant de le visionner â la maison qu'un 

cinéma. L'un des répondants a indiqué que, selon lui les 
femmes louent des vidéos seulement pour "enregistrer leur 
choc". 

En réfléchissant sur les raison pour lesquelles il y a 
une demande de films adultes, les répondants référaient 
invariablement au consommateur mâle (le pronom "il" était 
utilisé et/ou en décrivant le consommateur typique les 
répondants extrapolaient souvent â partir de leurs propres 

expériences ou désirs pour en former des généralisation). 

"Le public est un monde de croyants...ils 
pensent qu'il y a de bons et de mauvais 
films de sexe et ils gobont tout - ils 
continuent â chercher les bons"[Q.a./f.] 

Les raisons de la demande sont vues en termes naturaliste 
et â historiques. Ainsi on prétend que la sexualité et le 
plaisir sexuel sont naturel et naturellement important pour 
tout le monde; que les vidéos représentent le désir sexuel; et 
que, le sexe étant un domaine encore tabou dans notre société, 

chacun est en quête du "fruit défendu". 
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Nous sommes opprimes.. .les gens n'ont pas assez sexe dont 
ils ont ou croient avoir besoin."[0.a.] 

Les vidéos sont perçus comme une fantaisie, une fuite et 

comme ne davant pas être pris au sérieux. La plupart des 

distributeurs admettent que leurs produits sont "ennuyants", 

bêtes et stupides". 

"Je ne crois pas que la sexualité soit un spectacle... 
ces films sont des ordures." 	[0.a./f.] 

"Le cinéma c'est l'imaginaire; certains voient du mal 
partout; les protestations des féministes ne sont pas 
représentatives; les couples veulent voir ces films â la 
maison pour les regarder seuls." 	[Q.a./f.] 

Connaissance de la législation sur l'obscénité 

Les établissements dirigés par la plupart des répondants 
ont tous fait l'objet d'au moins une descente. Certaines des 
personnes interviewées font actuellement l'objet de poursuites 
judiciaires. La plupart, cependant, connaissent mal la 

législation sur l'obscénité. Trois d'entre elles connaissaient 
le jugement Borins et s'en servaient comme guide17. A nos 

yeux, ce manque de connaissance des distributeurs et leur 
apparente complaisance tirent vraisemblablement leur origine de 
deux phénomènes. D'une part, les distributeurs résistent bien 
aux conséquences des descentes: la demande est toujours bonne, 
la diminution des affaires n'est que temporaire et les amendes 
sont "négligeables". D'autre part, comme la loi n'est pas 
uniformément appliquée (nous y reviendrons dans la section 
intitulée "Changements souhaités"), la plupart des répondants y 
voient une affaire d'interprétation et, dans la mesure où ils 
ne croient pas enfreindre la loi, ils ne savent pas comment 
l'interpréter. 

Ceux qui étaient au courant de la législation (les trois 
seuls qui distribuaient uniquement des vidéos pour adultes) 
connaissaient bien les expressions "exploitation indue" et 
"consensus social". Tous les distributeurs 
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ont une connaissance des aspects de la loi qui les touchent 
directement. 

L'imprécision de leur compréhension de la loi sur 
l'obscénité tient au manque de clarté de l'application même de 
la loi. Deux distributeurs québécois n'offrant presque 
exclusivement que des vidéos pour adultes connaissaient la loi 
"en gros", n'étaient pas en mesure de la commenter, mais 
savaient ce qui est "clairement" interdit: la violence, la 
pornographie mettant en cause des enfants et la bestialité. 
D'autres distributeurs ne semblent pas savoir au juste ce qui 
est et n'est pas acceptable et reconnaissent que "les choses 
dépendent beaucoup de la façon dont on les interprète". Tous 
reconnaissent que la question tourne autour du concept de 
"l'exploitation sexuelle", mais que "la définition (de 
l'obscénité) demeure obscure". En Ontario, les restrictions 
des douanes et du bureau de censure sont plus sévères, et toute 
image explicite est jugée obscène. C'est pourquoi les films en 
"version ontarienne" sont débarrassés des images d'érection, de 
pénétration, d'éjaculation, de masturbation et de violence; 
"évidemment, la présence d'animaux ou d'enfants n'est pas 
tolérée". Un distributeur a affirmé avec emphase que "rien de 
dégradant" n'était autorisé. 

"Une personne ne peut pas en avilir une autre pour sa 
seule satisfaction." 	[0.a.] 
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Conséquences de la législation 

Les distributeurs de vidéos s'arrangent pour exercer leur 
activité dans les limites de restrictions légales plutôt 
vagues. En Ontario, par exemple, les vidéos et les films 
destinés aux salles de cinéma doivent tous être approuvés par 
le bureau de censure; certains distributeurs font cependant 
leur propre censure "dans l'espoir que le film sera 
intégralement accepté par le bureau de censure". Sont 
interdits: la "violence excessive â l'égard des femmes" (le 
viol et les autres formes de violence ou de mutilation, par 
exemple), les érections, les pénétrations, les contacts 
génitaux ou bucco-génitaux, les plans prolongés, les mouvements 
du bassin et les actes de profanation. 

Au Québec, la situation est la même: certaines "bandes 
originales" (elles arrivent habituellement des Et a t s  -Unis) sont 
envoyées au bureau de censure avant ou après avoir été épurées 
par le distributeur. Les autres sont épurées, puis 
distribuées. Seul un faible pourcentage n'est pas censuré. Le 
principal problème des répondants (tant au Québec qu'en 

Ontario) vient de l'absence de normes â la fois cohérentes et 

concrètes. De plus, la politique des autorités diverge: la 
police peut saisir des films que la censure ou les douanes ont 
approuvés18 . En revanche, les distributeurs s'entendent 
presque tous sur les productions qu'ils jugent indésirables: 
la pornographie mettant en cause des enfants, la violence et la 
bestialité. A cet égard, les distributeurs québécois exercent 
une forme d'autocensure et s'entendent tacitement pour ne pas 
offrir ce genre de film. La plupart estiment que ces 
productions ont un caractère immoral, mais 
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s'inquiètent également de ce que des concurrents viennent 
éventuellement occuper le marché avec de nouveaux produits. Un 
distributeur québécois (qui offrait plus de longs métrages 
courants que de films pour adultes) s'est plaint de 
l'insecurité que cette situation engendrait. Après que des 
films saisis â l'occasion d'une descente lui aient été 
retournés pour des raisons d'ordre technique associées â la 

rédaction du mandat, il a cessé d'offrir â sa clientèle des 
vidéos pour adultes, alors que ses concurrents ont continué de 
le faire impunement. Il perdait donc de l'argent, et ses 

affaires en souffraient. 

Deux distributeurs du Québec ont abordé le problème de la 
piraterie. De petites maisons et des particuliers utilisant 
leur automobile comme point de vente offrent des vidéos qui ne 
sont pas passes par la douane. Ils ne possèdent pas de droits 
d'auteur et ne paient donc pas de redevances. Leurs bandes se 
vendent â faible prix. Les distributeurs fondés en droit 
perdent donc une partie de leurs affaires. La piraterie est 
cependant extrêmement difficile â mettre au jour. L'auteur 
d'un article récent du Globe and Mail  affirme qu'un reseau de 
piraterie a fait perdre une dizaine de millions de dollars â 

l'industrie cinematographique19 •  

Douanes 

Il est généralement admis que bon nombre de bandes 
originales ne sont pas visionnées par les douanes. Aux dires 
de l'un des distributeurs, "les douanes, c'est de la 
rigolade". Un autre répondant affirme que les douanes 
acceptent automatiquement certains films parce qu'elles n'ont 
pas les moyens, le personnel ou le temps de tout voir. 

Certains distributeurs envoient leurs vidéos â la censure 
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soit avant, soit après les avoir censurés. De même, les 

distributeurs du Québec censurent les vidéos destinés au marché 

ontarien. Apparemment, certains vidéos peuvent avoir été 

approuvés par les douanes et la censure et circuler dans une 
version intégrale ou qui comporte des scènes jugées obscènes 
par certaines autorités locales. En effet, aucune province (si 
ce n'est, bientôt, l'Ontario) ne s'est donné de loi sur la 

question du visionnement des vidéos en privé. Les bandes 

destinées â ce marché n'ont donc pas â être approuvées par les 
douanes ou la censure. Par ailleurs, les distributeurs peuvent 

garder pendant 60 jours les films 35 mm avant de les soumettre 

â la censure. Pendant ce délai, ils ont le loisir d'en faire 
des copies et de les distribuer sous la forme de leur choix (en 
version intégrale ou non). 

Consensus social 

Dans le Code criminel, l'obscénité désigne 
"l'exploitation indue des choses sexuelles", le terme "indue" 
signifiant "contraire au consensus social". Pour McCormack, la 

loi est biaisée: elle n'est presque exclusivement appliquée 
qu'a la pornographie et aux films pour adultes. 

Dans une  socit oi  l'immense majorité de la population 
ne s'intéresse pas aux livres, aux pièces ou aux oeuvres 
qui constituent une réelle forme d'art érotique, toute 
distinction fondée sur l'esthétique a un caractère  
discriminatoire. En d'autres termes, il y a, ici comme 
ailleurs, une loi pour les riches et une pour les 
pauvres, et une manifestation additionnelle de 
discrimination â l'égard des perversions sexuelles: une 
loi pour Us gens normaux et une autre pour les 
déviants. e" 

Les distributeurs estiment eux aussi pouvoir juger de 
l'état de la société en fonction des demandes qui leur sont 
adressées. La majorité 
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d'entre eux s'opposent à l'inclusion du concept du consensus 

social dans une définition juridique de l'obscénité. 

Aucune des personnes interviewées n'a pu donner une 
définition, fet-elle sommaire, du consensus social. On en a 
simplement dit qu'il correspondait à "ce que les gens d'ici 
veulent" ou "au genre de vie que les gens veulent se donner". 
De même, personne n'a pu dire si la norme variait d'une région 
à l'autre, d'une province à l'autre. Presque tous 
reconnaissent, en théorie que "le consensus social" diffère de 
ce que les autorités policières locales ou les bureaux de 

censure, et non la collectivité, tolèrent, qu'il est dicté par 
les autorités ou les petits groupes qui savent se faire 
entendre. Pour certains, enfin, le consensus social est une 
chose individuelle, "chacun a le sien". 

En revanche, lorsqu'on parle concrètement du consensus 
social, les choses changent un peu. Trois répondants affirment 
que le consensus est fonction des ventes. Pour l'un d'eux, le 
concept du consensus social "fait de certains d'entre nous des 
citoyens de seconde classe.., le consensus social devrait être 
défini en fonction de ce qui semble acceptable au public qui 
paie pour voir (le film)". 	[0.a.] En d'autres termes, il 

faudrait laisser les produits "atteindre les marchés auxquels 
ils sont destinés". 	[Q.a./f.] 
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Les distributeurs préfèrent parler de la société canadienne 
dans son ensemble parce qu'ils croient d'une part que le 
consensus social ne varie pas et parce qu'ils estiment d'autre 

part, comme l'a dit un répondant de l'Ontario, que leur "droit" 
ou leur désir de voir ce qu'ils veulent est violé. D'un point 
de vue strictement commercial, l'absence de consensus social 
suppose qu'on consacre beaucoup d'énergie et de temps â jeter 
sur le marché plusieurs versions d'un même produit pour 
satisfaire des marchés prétendument différents. 

Les distributeurs savent parfaitement bien ce que les 
Canadiens sont prêts â tolérer. Tous souhaitent que la norme 

québécoise soit acceptée et universellement reconnue. Ils 
estiment par ailleurs que les opinions des individus et des 
groupes diffèrent et que certains utilisent le concept du 
consensus social pour se cacher, moraliser ou entamer des 
poursuites en justice. Les distributeurs n'en pensent pas 
moins que le public devrait s'autocensurer. Seuls trois sujets 
font exception et correspondent d'ailleurs à la demande du 
public: la pornographie mettant en scène des enfants, la 

violence ou la violence "excessive" (viols, mutilations â 

caractère sexuel) et la bestialité. Les distributeurs du 

Québec et de l'Ontario sont d'avis que les images actuellement 
disponibles au Québec - érotisme explicite, fellation, sodomie, 
relations â plusieurs partenaires, lesbianisme - sont 
maintenant acceptées par tous les Canadiens. Pour une 

distributeur québécois, "les gens ne sont plus choqués par ce 
qu'ils voient dans les magasins aujourd'hui". Ce sentiment est 
partagé par le juge Stephen Borins, dans un jugement de la cour 
du district d'York: 

D'après moi, la société canadienne est prête â accepter 
la distribution de films 
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composés en grande partie de scènes de rapports sexuels. 
De même, le consensus social actuel ne s'oppose sans 
doute pas à la distribution de films comportant des 
scènes de sexualité de groupe, de lesbianisme, de 
fellation, de cunnilingus et de sodomie. Par contre, les 
films composés, en tout ou en partie, de scènes dans 
lesquelles on associe la sexualité à la violence et â la 
cruauté exèdent le seuil de tolérance de la société 
canadienne, particulièrement si les personnes visées font 
en outre l'objet d'actes dégradants. 

D'autres, enfin, affirment que les Canadiens sont prêts â 
presque tout tolérer pourvu qu'ils sachent â quoi s'en tenir. 

Changements souhaités 

Deux répondants affirment pouvoir "s'accomoder de la 

loi", dans la mesure où les recettes qu'ils tirent d'autres 
longs métrages assurent le succès de leur entreprise. 

Il y a par ailleurs des contradictions dans les propos 
tenus par les distributeurs qui souhaitent voir modifier les 
dispositions de la législation relatives â leur activité. Par 
exemple, ils posent le dilemme des libertés civiques en 
affirmant que certaines images sont moralement répréhensibles 
ou "dégoûtantes". Ainsi, ils professent d'une part la liberté 
de choix, mais veulent faire interdire les "indésirables" (la 
pornographie mettant en cause des enfants, la bestialité et la 
violence). 

"Je ne suis pas en faveur de la distribution de 
pornographie dure, mais j'ai des problèmes avec la 
censure." 	[0.a.] 

Quiconque souhaite voir ce genre de film est qualifié de 
"malade" et ne devrait pas jouir des droits qu'on accorde aux 
autres. En termes plus philosophiques, les distributeurs 
veulent voir ce qui les intéresse (et ils sont prêts à étendre 
ce "droit" aux autres); concrètement, toutefois, ils aimeraient 

qu'on définissent plus clairement ce qui est autorisé et ce qui 

ne l'est pas. 
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Les répondants s'entendent tous pour dire que les vidéos 
destinés â être vus à la maison ont un caractère strictement 
privé ("chacun est maître chez soi", affirme l'un d'eux) et 
qu'ils relèvent du choix personnel. Le caractère privé  du 
visionnement est dans ce cas le critère important. 

"Dans une société libre, vous ne pouvez pas interdire à 
un adulte de voir ce qui l'intéresse. Nous n'obligeons 
pas le public à acheter les films pour adultes, et 
pourtant, la demande est forte." 	[Q.a.] 

Deux distributeurs estiment que l'obscénité ne devrait 
pas être définie dans le Code criminel. La plupart des autres 
souhaitent qu'on redéfinisse le concept avec précision et 
concision et que soient exclues la violence, la bestialité et 
la pornographie mettant en cause des enfants. L'un des 
distributeurs aimerait qu'on établisse une distinction entre la 
sexualité et la violence dans le libellé actuel de la loi. 
Tous souhaitent vivement qu'on adopte une  définition pour tout 
le pays et qu'on l'applique uniformément. 

Certains répondants espèrent que les vidéos américains 
non censurés offrant des images des trois domaines tabous (ou 
des scènes de sexualité "à la suédoise" plus longues et sans 
récit) demeureront interdits au Canada, de crainte qu'ils 
n'envahissent le marché. Ces nouveaux produits plus explicites 
contribueraient â stimuler les ventes et la concurrence, mais 
également à faire chuter les prix. Les affaires pourraient en 
souffrir. 

On peut déduire des commentaires sur la nature des 
représentations de la violence que les distributeurs y voient 
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vraisemblablement un "terrain glissant", qu'ils établissent un 
rapport entre le fait de voir de telles images et le désir de 
les reproduire. C'est pourquoi ils souhaitent qu'on impose des 
restrictions susceptibles d'éviter toute dépravation. Ils 
soutiennent cependant que les productions actuellement 

disponibles sont parfaitement inoffensives, et que les 

personnes qu'elles pourraient influencer ont des 

prédispositions ou sont déjà dépravées. 

"Il est préférable que les gens expriment leurs fantasmes 
par le cinéma... ceux qui donnent forme à des fantasmes 
de violence ne sont pas sains d'esprit." 	[0.a./f.] 

"Ceux qui distribuent ces films n'ont pas de sens 
moral.., je ne crois toutefois pas qu'il y en ait ici." 
[Q.a./f.] 

"Il n'est pas normal qu'une personne aime en voir une 
autre attachée, battue et violée. Les films d'horreur, 
par contre, sont formidables (ils sont d'ailleurs très 
populaires et rapportent beaucoup)." 	[Q.a./f.] 

"La censure est absolument nécessaire... personne n'aime 
la bestialité, la pornographie mettant en cause des 
enfants ou la violence. A mes yeux, le viol n'a rien 
d'érotique. Mais quand la violence devient-elle 
excessive? Comment peut-on trancher une telle question?" 
[0.a./f.] 

"Tout ce qui ne porte pas à la violence n'enfreint pas 
les droits des autres." 	[Q.a.] 

Outre qu'ils souhaitent que la loi et la définition de 
l'obscénité et de la violence soient clarifiées, les 
distributeurs sont irrités par l'incohérence des accusations 

d'obscénité. Ainsi, les vidéocassettes confisquées à 

l'occasion de descentes - généralement par les autorités 

municipales - le sont souvent après avoir été approuvées par le 
bureau de censure ou les douanes (comme le souligne d'ailleurs 
le juge Borins). La loi est donc interprétée librement et sans 
uniformité, souvent selon le bon plaisir d'un agent de police 
ou d'un juge. Les distributeurs soutiennent également que 
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les bureaux de censure eux-mêmes n'appliquent pas avec 

uniformité la législation sur l'obscénité, que les décisions 
sont fonction des personnes qui les prennent et que la 

définition de l'obscénité ne peut pas reposer sur des critères 
objectifs. 

Classement 

La majorité des répondants s'accordent pour dire que les 

vidéos destinés à être vus à la maison devraient faire l'objet 
d'une forme de classement. Ceux qui s'opposent à cette idée 
invoquent la différence qu'il y a entre un visionnement public 
et un visionnement privé. Ils assimilent la location et le 
visionnement à la maison d'un vidéo à une affaire privée 
relevant de la responsabilité des parents, ceux-ci ayant à 
"censurer" ce que leurs enfants peuvent ou ne peuvent pas voir. 

L'un des répondants préconise un classement auquel seuls 
participeraient des représentants de l'industrie. 

Bon nombre des répondants ont suggéré que le système de 
classement actuellement appliqué aux films projetés en public 
le soit également aux videos destinés au visionnement privé. 
Ici encore, ils espèrent vivement qu'on établira une norme 
nationale dont l'application sera laissée aux autorités 
locales. Pour l'un des distributeurs, les collectivités ne 
savent pas trop ce qui est illégal et ce qui ne l'est pas. 

Certains distributeurs ont fait des suggestions plus 
précises à l'égard de la réglementation de la location des 
vidéos. L'un d'eux souhaite par exemple que le classement des 
films soit laissé aux producteurs. De façon générale, les 
distributeurs sont en faveur de l'imposition d'une limite d'âge 
(18 ans et plus) et aimeraient 
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qu'on crée des sections spéciales "pour adultes" dans les 

magasins. D'autres encore préconisent l'attribution de permis 
aux propriétaires de magasins et la suppression de 
représentations sur les vidéocassettes susceptibles 
d'influencer les enfants. Certains ont observé que, d'un point 
de vue strictement commercial, le classement des vidéos 
présente des inconvénients. En effet, les compagnies-méres 

américaines publient des dates de diffusion des vidéos; elles 
stimulent ainsi les ventes, car les nouvelles productions ne 

cessent de sortir. En imposant un classement des films, on 
reculerait vraisemblablement les dates de diffusion, et le 

chiffre d'affaires s'en ressentirait. 
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DISTRIBUTION DE MAGAZINES: PORNOGRAPHIE? 

Les distributeurs de magazines sont partagés sur le 
caractère pornographique de leurs produits. Tous commencent 
par dire "non". A leurs yeux, la pornographie a un caractère 
explicite (images sans équivoque de rapports sexuels), elle 

associe la violence â la dégradation sexuelle, elle met en 
scène des enfants, des animaux ou "des manifestations 

inhabituelles de la sexualité... des couples engagés dans des 

rapports sexuels communs, par exemple". Ici encore, il a ét6 

difficile de définir la pornographie. Pour un répondant, 
"chacun a sa propre définition de la pornographie". Deux 
distributeurs ont cependant exprimé clairement leur pensée et 
répondu que tout ce qu'ils offraient avaient un caractère 

pornographique. Leur réponse colle bien â la définition qu'en 
donne le dictionnaire Oxford: description ou manifestation 
explicite de l'activité sexuelle dans la littérature... conçue 
pour agir davantage sur l'érotisme que sur les sentiments 
esthétiques (du grec pornê "prostituée" et graphein "écrire"). 
Les deux répondants en question ont raffiné leur définition en 

observant que la violence et la pornographie mettant en cause 
des enfants étaient simplement deux formes de cette 
"pornographie" (et qu'elles devraient être interdites) et que 
la pornographie désigne simplement l'exploitation des choses 
sexuelles (ils ne l'ont toutefois pas qualifiée d'indue). 

De façon enérale, les distributeurs préfèrent parler de 
"magazines pour adultes" ou de "revues spécialisées pour 
hommes". Comme les distributeurs de vidéos, ils utilisent le 
terme "pornographie" pour désigner des images qu'ils n'offrent 

pas à leur clientèle et qu'ils jugent eux-mêmes "obscènes". 
Tous évitent de reconnaître les connotations négatives du 

terme. 

Les magazines de pornographie dure sont ceux qui 

présentent des photographies 
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explicites de rapports sexuels, des gros plans de pénétration 

ou de fellation. Ces magazines sont généralement disponibles 

dans les sex-shops du Québec22 . Dans les kiosques ordinaires, 
les magazines les plus "piquants" qui semblent contenir des 
photos explicites (à en juger par la couverture et le titre) 
sont vendus sous pellicule plastique rendant toute lecture sur 
place impossible. Dans un magasin de Montréal, j'ai pu voir un 
magazine dont la couverture présentait une femme ligotée. 

En Ontario, les magazines présentent généralement une 
pornographie "douce", et notamment des images de rapports 
sexuels simulés (sans vues de pénétration, par exemple) ou des 
photographies dans lesquelles certains éléments (les organes 
génitaux, par exemple) sont masqués par des carrés noirs. Sont 
également rangés dans cette catégorie les magazines qui 
publient des articles "déculpabilisants". Dans un magasin pour 
adultes de la rue longe à Toronto, j'ai découvert deux 
magazines cachés derrière une pile de revues "inoffensives" et 
qui présentaient des images de pornographie manifestement 
"dure"; dans une descente, la police les aurait sûrement 
confisqués. Dans les bureaux du projet "P", on m'a montré des 
magazines "obscènes" contenant des images de femmes ligotées ou 

de femmes vêtues de cuir qui, le plus souvent, brandissaient un 
fouet. 

Notre échantillon comportait quatre distributeurs. L'un 
d'eux offrait une trentaine de magazines et vendait environ 
quarante livres par mois, tous pour adultes. Le stock d'un 
autre était composé, pour moitié, de matériel pour adultes. Le 
troisième n'offrait à sa clientèle qu'une quinzaine de 
magazines sur 260. Le dernier, enfin, est le représentant au 
Canada de l'éditeur d'un magazine pour adultes du Royaume-Uni. 
Deux des répondants agissaient comme distributeurs indépendants 
de magazines invendus, 
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recueillis par des revendeurs, vendus à nouveau aux 

distributeurs et offerts au public, â prix réduit, en groupe de 
deux ou trois. Un distributeur ontarien offre également par la 
poste, surtout à. des clients de l'Ontario, des vidéocassettes 
8 mm sans son qu'il obtient d'un distributeur de vidéos (que 
j'ai d'ailleurs interviewé et selon lequel tout ce qu'il offre 
a été approuvé par le bureau de censure). Les autres magazines 

offerts viennent des Etats-Unis et, plus rarement, d'Europen. 

Les répondants distribuent leurs magazines dans tout le 
pays, mais surtout en Ontario et au Québec; certains font 

affaires avec 35 détaillants, et d'autres, avec 700. Le seul 

distributeur qui a dévoilé son chiffre d'affaires mensuel 
l'évalue â 15,000$. Les autres ignoraient la proportion de 
leurs ventes représentée par les magazines pour adultes ou, 

s'ils revendaient des invendus, ils ont déclaré que les 
chiffres changeaient tous les mois en fonction des 
disponibilités. 

Production disponible 

En Ontario, les hommes et les femmes photographiés 
peuvent être entièrement nus et simuler des rapports hétéro ou 
homosexuels; aux dires d'un répondant, les représentations 
d'érections ne sont tolérées que depuis six ans. Les 
représentations de pénétration, d'éjaculation et d'organes 

génttaux féminins sont interdites. Un distributeur ontarien 
offrait auparavant des magazines représentant des femmes 
ligotées et battues par des hommes; depuis que la cour l'a 
condamné, il a abandonné cette pratique. Au Québec, on trouve 
des photos explicites de rapports sexuels, de fellation, de 
sodomie, de relations sexuelles entre lesbiennes et homosexuels 

et d'éjaculation. 
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Le distributeur du Québec que nous avons interrogé a déclaré 
que s'il y avait de la "violence" dans les magazines pour 
adultes offerts au Québec, elle était "habillée" (femmes vêtues 

de cuir, souvent représentées un fouet â la main). 

Les répondants affirment tous ignorer l'existence 
d'images de bestialité ou de pornographie mettant en cause des 
enfants; certains pensent néanmoins qu'il pourrait y avoir un 
marché clandestin pour ces productions. 

Ce qui se vend 

Le marché des magazines suscite une vive concurrence; 
plusieurs magazines disparaissent d'ailleurs après la 
publication d'un premier numéro. Le facteur qui détermine 
invariablement la popularité d'un magazine est la présentation 
de sa couverture, et les distributeurs doivent déployer des 
efforts considérables pour accrocher l'attention du client. 
Ils ne savent s'ils ont réussi qu'en présence des résultats. 
Le succès d'une photo tient probablement à la fois aux 

photographes, aux modèles et aux éditeurs. Un distributeur 
affirme que les magazines de femmes aux gros seins se vendent 
bien. D'autres magazines s'adressent â une clientèle plus 
spécialisée. Certains, par exemple, ne présentent que des 
images de sodomie; d'autres présentent des jeunes filles (dont 
on dit toujours qu'elles auraient plus de 18 ans) se livrant â 
la masturbation. 

La couverture joue un rôle important. Il en va de même 
de la pellicule plastique qui gaine les magazines les plus 
"piquants", ceux qui n'offrent presque exclusivement que des 
images, et peu d'articles, de récits ou de publicité 
(Penthouse, Playboy, Hustler, Mayfair,  par exemple, 
n'appartiennent pas â cette catégorie). La pellicule plastique 
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joue un double rôle: elle empêche les enfants de parcourir les 
revues et elle oblige le consommateurs à prendre immédiatement 
une décision - acheter ou ne pas acheter. Dans les deux cas, 
les affaires des distributeurs ne s'en portent que mieux. 

Deux autres facteurs favorisent la vente des magazines 
pornographiques: les protestations de ceux qui s'opposent à' la 
pornographie, par l'intérêt et la curiosité qu'elles suscitent, 
et les règlements municipaux aux termes desquels les magazines 
doivent être placés â au moins cinq pieds du sol (autrefois, 
les magazines qui n'étaient pas mis à l'étalage demeuraient 
discrètement dans des boîtes posées au sol). 

Les distributeurs sont généralement d'avis que les 
magazines pour adultes comblent un besoin et remplissent une 

fonction sociale essentielle. 

"Ils servent d'exutoire aux fantasmes." 	[0.a./a.] 

"Tout le monde aime le sexe." 	[Q.a.] 

"Nous avons maintenant l'habitude de voir des corps de 
femme." 	[0.a.] 

Bref, les distributeurs ne pensent pas que les magazines pour 
adultes vont disparaître bientôt. 

Le consommateur 

On estime généralement que le consommateur de magazines 
pour adultes est de sexe masculin. Comme pour la vidéo, 
toutefois, les distributeurs s'inquiètent peu de la composition 
de leur clientèle. Ils sont plus intéressés 	savoir si les 

magazines se vendent qu'a expliquer pourquoi. Certains 
répondants se sont empressés de dire que les enfants 
n'achetaient pas leurs magazines. Un distributeur de magazines 
ne comportant pas de pornographie dite dure estime que sa 
clientèle est formée de "personnes à revenu élevé, aux goûts 
raffinés". Apparemment, on pourrait donc classer les magazines 
pour adultes en fonction du milieu ou du mode de vie des 

personnes qui les achètent. 
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On pourrait donc dire que les magazines qui jouissent d'une 

meilleure réputation (Penthouse  et Playboy,  par exemple) 

s'adressent à des hommes dont les choix de consommation sont 
carrément ceux de la classe moyenne ou de la classe supérieure, 
si on en juge par les articles et la publicité - automobiles, 
chaînes stéréophoniques, appareils photographiques et autres 
articles de luxe - qu'on y trouve. Ils offrent également des 
articles sur la politique ou susceptibles d'intéresser les 
intellectuels. A l'inverse, Hall soutient que Hustler  agit 
comme un "véhicule de la conscience de la classe ouvrière". 
Par sa politique rédactionnelle (août 1977: "...Hustler  offre 
à l'Américain moyen ce que celui-ci cherchait dans une 
publication, mais n'a jamais pu obtenir, et présente 
l'information dans des termes intelligibles.., le magazine 
Hustler  est devenu la voix des laissés pour compte") et son 
"non-conformisme d'un goût douteux", Hustler  discrédite l'ordre 
établi, les institutions et les représentants du pouvoir, mais 
en des termes hautement individualistes. Le lecteur - loyal, 
selon Hall - peut garder une attitude de défi critique à 
l'égard du système, mais, contrairement à la personne de classe 
moyenne qui lit Playboy,  ses pouvoirs ne s'étendent pas au-delà 
de lui-même 24. Il est intéressant d'observer que certains 

opposants estiment que Penthouse  et Playboy  (et d'autres 
magazines du même acabit) sont acceptables, peu intéressants, 
mais inoffensifs, alors que les magazines qui s'adressent à 
l'homme moyen (à la classe ouvrière) seraient néfastes. A nos 
yeux, toutefois, le biais culturel de leur argumentation leur 
échappe. 
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Connaissance de la législation sur l'obscénité 

Comme les distributeurs de vidéos, les distributeurs de 
magazines ne s'intéressent â la loi que dans la mesure o elle 
les touche directement. Deux d'entre eux en connaissaient le 

libellé. Tous affirment que, dans les faits, l'interprétation 
de la loi est fonction du point de vue des personnes ou des 
organismes chargés de l'appliquer. En Ontario, cela signifie 
que la violence et les manifestations de cruauté envers les 
femmes sont interdites (tout comme, d'ailleurs, les 

représentations le moindrement explicites). Nous avons par 
ailleurs appris que, à Toronto, la police municipale 
entretenait autrefois des "relations de travail" avec les 
détaillants et leur demandait, avant de faire une descente, de 
retirer le matériel "obscène" de leurs étagères. Aujourd'hui, 

apparemment, les descentes se font sans avertissement. 

Le répondant du Québec croit que les douanes ont établi 
une "liste" de ce qui est acceptable, mais estime également que 

l'interprétation de la liste est laissée 'à chacun. 

"Sur papier, rien n'est permis... dans les faits, tout 
dépend qui décide." 	[Q.a./o.] 

Conséquences de la législation 

A une exception près, les répondants ont tous fait 
l'objet d'une descente. Tous se plaignent des vicissitudes de 
l'interprétation de la loi et, comme les distributeurs de 
vidéos, ils jouent avec ce qu'ils estiment acceptable. L'un 
des distributeurs ontariens soumet ses publications A un comité 

consultatif (l'Ontario Advisory Committee). L'OAC est formé de 

trois professionnels (un psychologue, 
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un professeur de droit et un éditeur); il est reconnu par le 

procureur général de la province et informe les grossistes sur 
l'évolution du consensus social. Le comité n'a que des 
pouvoirs consultatifs. Un autre répondant de l'Ontario s'est 
fait saisir des magazines qui avaient déjà été acceptés par les 
douanes. Il affirme "je pourrais aussi bien vendre des 
magazines clandestins si ceux que les douanes ont acceptés sont 
jugés illégaux". 

Douanes 

Tous les répondants affirment que leurs magazines sont 
passés par les douanes et me montrent des lettres qui 
confirment leurs dires. Apparemment, c'est souvent au 
distributeur qu'il revient de faire approuver une publication 
par les douanes. Après que les douanes aient fait leurs 
recommandations, le magazine est renvoyé à l'éditeur, qui en 
fait une version "adoucie" pour le marché canadien. Souvent, 
des photographies grand format jugées violentes (cuir, etc.) 

sont supprimées; de même, les images de pénétration peuvent 

être en partie masquées. 

Un distributeur ontarien nous a fait remarquer que, suite 
au jugement Borins sur la distribution de vidéos, les douanes 
s'étaient mises "à la recherche" des manifestations de violence 
dans les dessins ou les légendes. 
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Consensus social 

"Je crois qu'il existe une majorité silencieuse qui 
tolère l'érotisme explicite." 	[0.a.] 

"Je ne sais plus au juste ce qu'est un consensus social." 
[0.a ./a.] 

Le répondant qui s'exprime ainsi suppose qu'il est 
théoriquement impossible de donner une définition conceptuelle 
du consensus social. Pourtant, les distributeurs sont tous 
capables de décrire ce que les Canadiens sont prêts â tolérer. 

Ils craignent davantage que la décision du consensus social 
soit laissée â un organisme arbitrairement formé ou au bon 

vouloir d'un individu. 

Sont jugées inacceptables la violence (ligotage et 
représentations sadomasochistes), la pornographie mettant en 
cause des enfants et la bestialité. Les distributeurs estiment 
par ailleurs que la société est prête à tolérer et qu'elle 
souhaite même obtenir des représentations "de rapports sexuels 

normaux", de la fellation, du cunnilingus et des relations 
homosexuelles. Le répondant du Québec affirme 
magazines les plus explicites offrant même des 
des tabous sexuels sont souvent disponibles en 
les descentes y étant rares. 

que les 
représentations 
milieu rural, 

On pourrait dire que les distributeurs savent qu'il y a 
un consensus social (fût-il variable), mais qu'ils n'en 
admettent pas les conséquences. Par exemple, un répondant a 
dit qu'il était en faveur du règlement qui fixe la hauteur 

d'étalage des magazines pour 

avoir suggéré â ses éditeurs 

magazines destinés au marché 
les distributeurs 

adultes; il affirme également 

d'adoucir la couverture des 
canadien. On peut en déduire que 
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ont une idée de ce que la société canadienne est prête à 

tolérer, mais qu'ils hésitent à l'admettre. Par ailleurs, ils 

n'envisagent pas de bon coeur l'imposition de restrictions et, 

comme gens d'affaires, ils estiment que l'adoption d'autres 
mesures (évaluation du consensus social, barrières douanières) 
risque de leur faire perdre du temps et même de l'argent. S'il 
existe un marché, la plupart voueront l'exploiter, quelles que 

soient leurs préoccupations morales ou celles des autres 25 . 

Changements souhaités 

Les répondants réclament tous l'établissement de 
directives claires, l'adoption d'une norme qu'on appliquerait 
avec uniformité. Aucun d'eux ne voit l'intérêt d'offrir aux 
Canadiens des images de bestialité, de violence ou de 
pornographie mettant en cause des enfants. Tous s'inquiètent 
de ce que des magazines puissent être saisis après  avoir été 
acceptés par les douanes. A leurs yeux, il s'agit là d'une 
manifestation d'hypocrisie. A cette fin, ils font deux 
suggestions: qu'on retire du Code criminel la définition de 

l'obscénité et qu'on crée un bureau central chargé d'accepter 
les publications entrant au Canada et dont les décisions 
seraient finales. 
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CONCLUSION/SOMMAIRE 

Les pages qui précèdent donnent vraisemblablement une 
image du distributeur type et des pratiques de distribution 
courantes de matériel pour adultes. Dans les faits, la 
distribution de magazines et de vidéos pour adultes présente, 
en gros, les caractéristiques suivantes. Selon toute 
apparence, le matériel généralement disponible n'est pas le 
même au Québec qu'en Ontario. Il semble en effet que les 
magazines, les vidéos et les films 35 mm distribués au Québec 

ont un caractère sexuel plus explicite; en d'autres termes, ils 
dépeignent des rapports sexuels "réels". Par contraste, les 
représentations offertes aux Ontariens sont des simulations; la 
pénétration, par exemple, y reste tabou. Apparemment, le 
matériel qui comporte des représentations de violence, de 
pornographie mettant en cause des enfants ou de bestialité a 
une origine clandestine. Reste à savoir si cette situation est 
néfaste ou non. A l'heure actuelle, le "problème" ne semble 
pas très grave. Dans le mémoire qu'il a soumis au Comité 
spécial sur la pornographie et la prostitution, le président de 
Benjamin News, Gerald Benjamin, écrit: 

Les membres du PDC ne distribuent pas sciemment de 
pornographie dure ou de matériel obscène... cela ne veut 
pas dire, toutefois, que du matériel ne puisse pas 
échapper à la surveillance des douanes et du comité 
consultatif ou être glissé 



- 42 - 

involontairement par des grossistes parmi les milliers de 

périodiques ou de livres vendus par nos membres 26 * 

En d'autres termes, le réseau légal de distribution de ce type 
de matérial n'est pas développé. Toutefois, écarter le 
problème de cette façon revient à dire: "seulement 100 femmes 
sont décédées des suites d'un choc toxique". L'observation 
n'en signifie pas moins deux choses: ce matériel est 
intrinsèquement néfaste, et sa production est très 
vraisemblablement clandestine (elle échappe donc à la censure 
et à d'autres restrictions légales). 

La législation sur l'obscénité n'est pas appliquée avec 
uniformité partout. Ainsi, ce qui est jugé acceptable au 
Québec ne l'est pas toujours en Ontario. De même, la loi n'est 
pas interprétée et appliquée avec uniformité. Les autorités 
chargées de la mettre en application ont peine à en donner une 
définition précise; il en va de même des distributeurs, qui 
doivent exercer leur activité dans des limites imprécises. Il 
pourrait donc être utile, tant conceptuellement que 
juridiquement, d'établir une distinction entre le matériel pour 
adultes et la pornographie (enfants, bestialité et violence) de 
façon à bien cerner l'objet de ce "débat sur la pornographie". 
Reste cependant le problème de la violence dans d'autres 
contextes. Pour certains, la violence sexuelle serait plus 
obscène que d'autres formes de violence. La mutilation des 
organes génitaux serait plus choquante que, disons, 
l'amputation d'un membre à la scie. A l'heure actuelle, seul 
le premier de ces deux exemples est jugé obscène. Ainsi que 
l'observe un distributeur de vidéos: "si vous décapitez 
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une femme, ça va bien; si vous lui caressez les seins avant de 

la décapiter, c'est obscène". A simplement vouloir définir la 
pornographie, on constate que la société est divisée à ce sujet 
et on perçoit aisément le caractère fluctuant du consensus 
social. 

On pourrait également décider de mettre en vente le 
matériel pour adultes et le matériel pornographique de manière 
à tracer une ligne de démarcation claire entre les deux marchés 
et à éviter les mises en contact accidentielles. La question 
de l'autocensure a été soulevée et rapidement esquivée par les 
répondants. Les distributeurs ont carrément affirmé qu'ils ne 
se faisaient pas mutuellement confiance et qu'ils préféraient 

laisser la décision finale aux autorités. A titre de gens 
d'affaires, ils ne cherchent pas à enfreindre activement la loi 

et espèrent plutôt que 1 , Etat fixe des normes claires et les 

applique avec uniformité. 

Le débat qui entoure la question de la présentation de la 
chose sexuelle au public n'est pas exempt de contradictions. 
Le discours que tiennent les distributeurs en fournit un 
exemple. Le paradoxe le plus évident oppose le sens moral des 
répondants et la nécessité, pour eux, de faire de bonnes 
affaires. Rares sont les répondants qui abandonneraient la 
distribution de produits qu'ils jugent eux-mêmes blessants 
s'ils étaient assurés de leur rentabilité. Les distributeurs 
préfèrent donc adopter une attitude de neutralité dans les 
débats sur la valeur morale de la pornographie et du matériel 

pour adultes. 
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Les distributeurs sont également conscients des effets 
bénéfiques pour leur commerce de l'attention et de la publicité 

dont ils font l'objet chaque fois que les media, les groupes de 
pression ou les mouvements religieux parlent d'eux. Ils ont 
pour ainsi dire intérêt à garder ouvert le débat sur la 

moralité de la pornographie pour profiter de l'intérêt et de 
l'accroissement subséquent de la demande qui en découlent. 

Par ailleurs, les distributeurs affirment qu'ils ont le 
droit de voir ce qu'ils veulent et énoncent du même coup  ce 

qu'ils censureraient. En d'autres termes, ils aimeraient 
priver d'autres personnes des privilèges qu'ils s'accordent à 
eux-mêmes. Ce faisant, ils abaissent involontairement le débat 
à un niveau antisocial et individuel, la définition ultime de 
la pornographie ou du matériel pour adultes revenant à un 
individu acheteur, et non à une collectivité critique. 

Le discours théorique et le discours social sur la 
problématique sexuelle présentent des divergences. On y 
établit en effet une nette distinction entre l'image 
pornographique (souvent associée au sadisme) et les 
représentations explicites de la sexualité (dont on dit 

qu'elles sont inoffensives ou même qu'elles ont une valeur 
éducative - les illustrations d'un manuel de médecine, par 
exemple). Ainsi, ceux qui s'opposent à la pornographie ne 
dénoncent pas tant les choses montrées que la façon dont elles 
le sont. Willis, par exemple, écrit: 

L'illusion consiste à croire que l'éventail des images 
pornographiques virtuelles - c'est-à-dire des images 
principalement conçues pour susciter des désirs sexuels - 

n'est limité que par l'imagination de l'utilisateur. 
Même si l'on 
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veut soutenir que l'utilisation d'une image à des fins de 
gratification sexuelle suppose un esprit sadique, l'image 
elle-même peut fort bien être "objectivement" 
inoffensive. Et que dire de la cryptopornographie de 
certains romans à l'eau de rose? L'attrait qu'ils 
exercent a lui aussi des racines sadomasochistes, et, 
tout comme le magazine Hustler  apprend aux hommes à agir 
en violeurs, ces romans montrent aux femmes à agir en 
victimes. Essentiellement, les romans à l'eau de rose 
véhiculent l'expression d'une sexualité réprimée et 
romancée, alors que la pornographie dure e4 clairement 
lubrique et axée sur les organes génitaux.' 

Willis attire par ailleurs notre attention sur un autre 
aspect du débat. Elle explique en effet que l'imagerie 
visuelle est généralement jugée plus subversive que l'imagerie 
écrite. Le débat se trouve donc faussé du fait qu'on 
privilégie une forme d'expression sexuelle, un genre par 
rapport à un autre. On peut par ailleurs dire que le "débat 
sur la pornographie" oppose ceux pour qui l'image et la réalité 
convergent, et ceux qui établissent une distinction entre la 
violence faite aux femmes et sa représentation. Bien qu'il ne 
soit pas possible de trancher la question ici, nous pouvons 
affirmer qu'il existe d'autres modèles (socialisation, autres 
formes de représentation) et que l'expression sexuelle peut 
prendre bien des aspects: la violence n'est que l'un d'eux et, 
qui plus est, elle ne se borne pas à des représentations 
visuelles. Manifestement, le problème est d'ordre politique, 

et les conditions qui expliquent l'asymétrie de nos 
représentations de la sexualité et l'association du pouvoir 

mâle au phallus devront être étudiées plus à fond28. 

La distinction qui est faite, dans le langage populaire, 
entre la pornographie et l'érotisme soulève d'autres questions. 
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Les photos les plus choquantes sont celles qui offrent une 

vilaine image de "la femme de tous les jours", de "la voisine 
d'en face". Elles sont trop réelles. Les femmes représentées 
(cf. Club International, Gent: Home of the D Cups,  disponibles 
en Ontario) ont souvent les cheveux sales, les ongles mal 
peints et les bas filés. Elles sont photographiées dans un 
cadre moins opulent. Les photos sont de piètre qualité, 

l'éclairage est mauvais et les retouches sont évidentes. La 
féminité des modèles n'est pas sans défaut: l'image de 
l'innocent "modèle de perfection" a disparu. Les publications 

érotiques (lire plus "raffinées"), par contre, sont jugées 
inoffensives. Les modèles ont atteint un statut de perfection 
physique que seuls les mieux nantis peuvent espérer. On 
accepte la femme d'élite, insaisissable et sans imperfection, 
mais on rejette sa pâle imitation de la classe ouvrière. 

La demande de vidéos et de magazines sexuellement 
explicites est un phénomène masculin. Dans les films 
"ordinaires", on ne voit pas de scènes de rapports sexuels 
entre homosexuels: les érections, pénétrations et éjaculations 
que cela supposerait demeurent tabous, en Ontario à tout le 
moins. Les distributeurs répugnent tous â la perspective de 
ces productions: elles s'adressent uniquement aux hommes. 
Mais qu'en est-il des désirs des femmes? Cette question en 
soulève bien d'autres sur les phénomènes qui expliquent 
l'asymétrie des représentations sexuelles 
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et les buts qu'elle sert. La pornographie et le matériel 

sexuellement explicite doivent être compris dans un contexte 
historique. Blachford soutient que la prolifération des 
productions sexuellement explicites coincide avec le 
développement de la vie privée et l'isolement de la sexualité 
dans une sphère distincte de la vie de chacun. Les productions 

qui en résultent témoignent de nos fantasmes et sont forgées 

par des valeurs idéologiques qui n'ont rien d'aléatoires29 	En 

ce sens, le discours sur la pornographie et le matériel pour 
adultes coincide avec d'autres discours sur la sexualité. Le 
discours pornographique, monopole de connaissance, attribue un 
caractère naturel à la sexualité et donne un caractère sexuel à 
la nature, mais dans le cadre des connaissances accessibles à 
ses consommateurs. Le problème tient peut-être alors davantage 
à la coincidence du pouvoir et de la phallocratie qu'à la 
représentation de la sexualité. Pour Carter, la pornographie 

n'incite pas à la sexualité; au contraire, elle désamorce un 
potentiel d'expression en le gardant à sa place, à l'extérieur 
du cadre des rapports sexuels quotidiens: elle suscite le 
désir sans jamais l'assouvir 30. Resterait donc à érotiser 
l'expression de tous les rapports humains, non pas seulement 
leur aspect visuel. En ce sens, il importe davantage de 
remplacer la production actuelle que de la gommer. 
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Notes - Introduction 

1. 	Les Whittington, "Video pornography difficult to curb", 
The Ottawa Citizen, 26 novembre 1983; Tom Bierbaum, "VCR 
boom continues unabated", Variety, 203:39, 30 avril 1984. 
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Notes - Méthodologie 

1. 	Zuhair Kashmeri, "Officials say criminals control sex 
industry", The Globe and Mail, 9 février 1984; Bryan 
Johnson, "The Porno Scene: is it unreal?", The Globe and  
Mail, 20 août 1983. 
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Notes - Texte 

1. 	John Ellis, "Photography/Pornography/Art/Pornography", 
Screen, 21:1, printemps 1980. 

2. Ellis, op. cit., 84. 

3. Ellis, op. cit., 90. 

4. Ellis, op. cit., 84. 

5. Jillian Riddington, document de travail sur la 
pornographie préparé pour le Comité national d'action sur 
le statut de la femme, mars 1983, p. 4; voir également 
Laura Lederer (6d.), Take Back the Night, New York: 
William Morrow and Company, 1980; Lorenne M.G. Clark, 
"Liberalism and Pornography", Pornography and Censorship, 
édité par David Copp et Susan Wendell, New York: 
Prometheus Books, 1983; voir également les articles de 
Ann Garry et Susan Wendell dans le même volume. 

6. "Certaines féministes de peuvent pas admettre le moindre 
écart sexuel". Deirdre English, Amber Bollibaugh, Gayle 
Rubin, "Talking Sex: A Conversation on Sexuality and 
Feminism", Socialist Review, no 58. 11:4, juillet-août 
1981, p. 43. Pajakowska affirme que la convergence des 
positions de la droite et des féministes sur la 
pornographie soulève un problème politique. On accorde 
ainsi involontairement de l'importance à certaines 
pratiques sexuelles dans la mesure oû elles "coincident" 
avec une "relation chargée de sens et non violente". Cet 
ensemble d'hypothèses confirme la marginalité du 
sadomasochisme, du travestisme, du transsexualisme, de la 
pédophilie, de l'homosexualité, du lesbianisme et de la 
prostitution". "Imagistic Representation and the Status 
of the Image in Pornography", Ciné-Tracts, 3:3, automne 
1980, p. 13. 

7. Ros Coward, Yve Lomax et Kathy Myers, "Beyond the 
Fragments", Camerawork,  novembre 1982. 

8. Varda Burstyn, "Pornography and Eroticism", Fuse, 6:1/2, 
mai/juin 1982. 

9. Thelma Mccormack, "Understanding Pornography", Canadian  
Woman Studies, 4:4, été/août 1983. 
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10. Ellis, op. cit. 

11. Riddington, op. cit.; Wendell, op. cit. 

12. Les citations sont tirées de conversations avec des 
distributeurs de vidéos et de magazines pour adultes. 
Pour identifier les distributeurs, j'ai indiqué leur 
province d'activité (Q. ou O.) et leur domaine de 
spécialisation (vidéo = a., adultes; a./f., 
adultes/films; magazines = a., adultes; a./a., 
adultes/autres). 

13. Bryan Johnson, "The Porno Scene: is it unreal?", The 
Globe and Mail,  23 août 1983; Bryan Johnson, "So Where is 
all that Porn?", The Globe and Mail, 28 avril 1984. 

14. Brenda Zosky Proulx, "Video Porn: Where do we draw the 
Line?", The Montreal Gazette,  2 juin 1984. 

15. Karen Jaehne, "Confessions of a Feminist Porn 
Programmer", Film Quarterly,  37:1, automne 1983, p. 15. 

16. Une étude de l'ONF a montré que les personnes qui louent 
des vidéocassettes de tous genres ont de 18 à 35 ans. 
"Les membres de clubs vidéo du Québec", Colette Noiseux, 
Office national du film du Canada, septembre 1983. 

17. En octobre 1983, le juge Stephen Borins du district 
judiciaire d'York a reconnu la Doug Rankine Company et 
Act III Video Productions coupables d'obscénité; certains 
des vidéos saisis contenaient des scènes "de dégradation, 
d'humiliation, de victimisation et de violence assimilées 
à un comportement normal et acceptable". Les scènes de 
rapports sexuellement explicites ont toutefois été jugées 
acceptables. 

18. Dans son jugement, Stephen Borins a observé que huit des 
dix-huit films confisqués avaient été approuvés par la 
censure ontarienne, et que treize d'entre eux avaient été 
vus par les douanes et ne contrevenaient pas â la Loi sur 
les douanes, qui interdit l'importation au Canada 
d'articles ayant "un caractère immoral ou indécent". 

19. Zuhair Kashmeri, "Obscenity probe turns up video piracy", 
The Globe and Mail,  6 juin 1984. 
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20. Thelma McCormack, "Censorship and 'Community Standards' 
in Canada", Communications in Canadian Society, édité par 
B.D. Singer, Don Mills, Ontario: Addison-Wesley, 1983, 
pp. 218-219. 

21. Borins, op. cit., 28-29. 

22. Les vitrines des sex-shops que j'ai visités étaient 
généralement obstruées par un rideau; de plus, l'entrée 
est réservée aux personnes de 18 ans et plus, et 
celles-ci doivent souvent payer un prix d'admission qui 
est déduit de leurs achats. 

23. Elite, Honey,  Fox et Manhattan étaient autrefois publiés 
au Canada, par un Canadien, David Wells. Son ancien 
distributeur m'a cependant dit que ces publications 
n'étaient pas rentables. Le mensuel Elite  était tiré à 
50,000 exemplaires. 

24. Dennis R. Hall, "A Note on Erotic Imagination: Hustler  
as a Secondary Carrier of Working Class Consciousness", 
Journal of Popular Culture, 15:4, printemps 1982. 

25. En réaction à un article selon lequel le président d'Expo 
86 a quitté la présidence de sa compagnie de distribution 
de magazines pour adultes (et peut-être de matériel 
pornographique) après qu'on l'ait accusé de ne pas être 
un homme d'affaires respectable, un répondant a déclaré 
qu'une telle attitude lui répugnait. Il s'inquiète de la 
réputation de son commerce et n'y voit aucun mal. Cf. 
"Expo '86 head hit for porn links", The Ottawa Citizen, 4 
avril 1984. 

26. Gerald Benjamin, "Presentation to the Special Committee 
on Pornography and Prostitution", 6 avril 1984. 

27. Ellen Willis, "Nature's Revenge", The New York Times Book  
Review, 12 juillet 1981. 

28. Richard Dyer, "Don't Look Now", Screen, 23:3/4, 
septembre-octobre 1982. 

29. Gregg Blachford, "Looking at pornography", Screen  
Education, 29, hiver 1978-79. 

30. Angela Carter, The Sadeian Woman,  Londres: Virago, 1979. 
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APPENDICE 1 	Questionnaire d'interview 

Répondant 

Compagnie 

Magazines 

Genre 

Titres 

Vidéos 

Qui  les produit (Canadiens)? 	D'où viennent-ils? 
Qui en assure la distribution dans le pays d'origine? 

Nombre de détaillants desservis par la maison de 
distribution/le répondant 

Ventes mensuelles 
% des ventes tiré de productions pour adultes 

Connaissez-vous bien la législation sur l'obscénité? 

Croyez-vous qu'elle est efficace? 
Est-elle appliquée uniformément? 

Comment vous accomodez-vous de la loi? 

Que désigne pour vous le "consensus social"? 

Est-il logique que la loi soit fondée sur le concept du 
consensus social? 

La loi a-t-elle un impact sur vos activités (sur ce que vous 
distribuez, sur votre clientèle)? 

Avez-vous déjà fait l'objet d'une descente, de poursuites? 

Quels sont vos rapports avec les douanes? 

Quelles modifications aimeriez-vous voir apporter à la loi? 

Le classement par la censure des vidéos destinés à la 
consommation privée est-il inévitable? souhaitable? 

Quelle forme pourrait-on et devrait-on lui donner? 

Accepteriez-vous de payer le bureau de censure pour qu'il 
visionne et classe vos produits? 

Votre travail a-t-il un caractère pornographique? 

Comment définissez-vous la pornographie? 

Devrait-elle être définie? 
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Quelle différence y a-t-il entre la pornographie dite douce et 
la pornographie dite dure? 

A votre avis, qui achète/loue les magazines/vidéos? 

Pourquoi les gens achètent-ils ces productions? 

Les vidéos font-ils concurrence aux magazines? 

Quelles sont les images les plus populaires véhiculées par vos 
produits? 
Quelle est le matériel qui se vend le mieux? 

La couverture joue-t-elle un rôle important? 
Que pensez-vous de l'idée de vendre des magazines sous 
pellicule plastique? 

Faites-vous partie d'un organisme ou d'un groupe plus 
important? 

Que pensez-vous de l'autocensure? 	Est-elle souhaitable? 
Quelle forme devrait-elle prendre? 
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APPENDICE 2 Liste partielle des magazines disponibles 

Mayfair 
Hustler 
Bust Parade 
Cheeks 
Bottom 
Fanny 
Legs and Asses 
Legs Boobs Lingerie 
Hot Legs 
Standing Tall 
Legs Legs Legs 
Hot Wet Pussies 
Hefty Mamas 
Floppers 
Erect Nipples 
Busting Out 
Anal Babes 
Strip Tease 
Crotches 
Latin Babes 
Ladies in Lace 
Ass Parade 
Split Beavers 
Shaved 
Geisha Girls 
Melons & Mounds 
Milky 
Milk 
T.V. Action 
Naked Nymphs 
Hot Buns 
Eros 
Skinflicks 
French Pussy 
Female Flesh 
Baby Face 
Peach Fuzz Pussies 
Rapier 

Chunky Asses 
Sweet Ass 
Sweet Asses 
T.V. Queens 
Big Bust Vixen 
Hanging Breasts 
Kingsize 
Tits 4 U 
Tit Hangers 
Ass Holes 
Leg Parade 
Leg Show 
Tip Top 
T.V. Treats 
The Queens 
Drag Queens 
T.V. Switchers 
Les Femmes 
Skirts Up 
Tease 
T.V. Lovelies 
Knockers & Nipples 
Foxe tte 
Gent: Home of the D-Cups 
Culb International 
Celeb 
International H&E Monthly 
Fiesta 
Adam 
Men Only 
Torso (pour hommes) 
Mandate (pour hommes) 
Blueboy (pour hommes) 
Penthouse 
Playboy 
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APPENDICE 3 

COUR D'ASSISES DE PREMIERE INSTANCE DU DISTRICT 
JUDICIAIRE D'YORK 

) 
) Peter DeJulio  

DOUG RANKINE COMPANY LTD. 	) 
ET ACT III VIDEO PRODUCTIONS 	) 	- pour la Couronne 
LTD. 	 ) 

) E.L. Greenpan, C.R.  
) et Marc Rosenberg  

) 
) 	- pour les accusés 

) 
) Affaire entendue:  

) 
) Les 12, 13 et 14 septembre 
) ainsi que les 17 et 18 
) octobre 1983 

) 
) Jugement: 24 octobre 1983 

) 

MOTIFS DU JUGEMENT  

BORINS, M.C.C. 

Dans cette affaire, la Doug Rankine Company Ltd. et Act III 

Video Productions Ltd. sont clairement accusées d'avoir distribué 

des publications obscènes, à savoir les 18 films enregistrés sur 
vidéocassette dont la liste figure à l'annexe "A" de l'acte 

d'accusation. Act III Video Productions Ltd. est également 

accusée d'avoir distribué d'autres publications à caractère 

obscène, à savoir les 7 films enregistrés sur vidéocassette dont 

la liste figure 

CONTRE 



60 

B l'annexe "B" de l'acte d'accusation. Les infractions auraient 

été commises de décembre 1982 à avril 1983. L'unique question en 
jeu consiste à déterminer si la poursuite a établi que les films, 

ou certains d'entre eux, étaient obscènes au sens des 
dispositions de l'article 159(8) du Code criminel. 

Les faits pertinents ne sont pas contestés et ont été admis 
par les avocats des parties. Les accusés sont en affaires à 
Toronto et distribuent des vidéocassettes. Act III Video 

Productions Ltd. est également engagée dans la reproduction de 
vidéocassettes. Certaines des bandes de l'annexe "B" ont été 
livrées par Act III à la compagnie Montevideo Entertainment de 
Montréal, principal distributeur des bandes en question au Québec 
et dans le reste du Canada. Une bonne quantité de bandes 
énumérées à l'annexe "A" ont été transportées de l'entrepôt de la 
compagnie Act III aux locaux de la Doug Rankine, puis réexpédiées 

B quatre autres distributeurs. Pendant la période visée par 

l'acte d'accusation, la Doug Rankine a acheminé, en quantités 

diverses, 2,840 vidéocassettes des films de l'annexe "A" B quatre 
distributeurs qui alimentaient eux-mêmes de nombreux détaillants 
de l'Ontario. Chacune des vidéocassettes porte une photographie 
sexuellement provoquante et une description du film. Les bandes 

sont mises à l'étalage de magasins de détail et se louent, en 
moyenne, 4$ par jour. Elles sont offertes 
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à toute personne en mesure de payer le prix de location demandé. 

Pour établir le consensus social actuel, les accusés ont 
produit en preuve un certain nombre de longs métrages approuvés 
par le bureau de censure de la province de 1971 à 1983. Ce sont: 
"I the Jury", "Tattoo", "A Clockwork Orange", "Lipstick", "The 
Story of 0" et "Videodrome". Ces films ont tous été présentés 
dans des salles de cinéma d'un bout à l'autre du pays. Le bureau 
de censure de l'Ontario a restreint l'admission à ces films aux 
personnes de 18 ans et plus. Au nombre des films des annexes "A" 
et "B", le bureau de la censure du Québec a accordé la même 
autorisation à "Games Women Play", "Skintight", "Aventures 

amoureuses de Monsieur 0", "8 to 4", "Tara", "Scrabble d'amour", 

"Please Mr. Postman" et "Memphis Cathouse Blues". Les bureaux de 

censure n'ont approuvé certains films qu'après modification. De 
plus, des lettres de Revenu Canada (Douanes et Accise) montrent 
que les 13 films en question ont été visionnés et admis au 
Canada, dans la mesure où' ils ne contrevenaient pas aux 
dispositions du poste tarifaire 99 20 1-1 du Tarif des douanes  

(S.R.C. 1970, chap. C-41), qui interdit l'importation au Canada 
d'articles ayant "un caractère immoral ou indécent". Enfin, deux 
des films - "Erotic Women in Love" et "3, 4, 5 and More" sont des 

montages de scènes tirées de films approuvés par les douanes. 
Ainsi, 15 des films visés par l'acte d'accusation sont d'origine 
étrangère 
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et ont reçu l'approbation des douanes. Les autres films ont tous 

été achetés au Canada. Douglas Rankine, unique actionnaire et 

employé de la Doug Rankine Company Ltd. a visionné tous les films 

que sa compagnie distribue en Ontario et demandé que certains 
d'entre eux soient censurés avant d'être diffusés. En certaines 
occasions, M. Rankine a refusé de distribuer des films qui, à ses 
yeux, excédaient le seuil de tolérance actuel de la société. 

Trois témoins à charge ont été convoqués par la Couronne. 
Personne n'a témoigné pour la défense. Comme le témoin Nancy 
Pollock a donné une interview aux media avant d'avoir terminé sa 

déposition, la defense a demandé qu'il ne soit pas tenu compte de 

son témoignage. Restent donc les témoignages de Josephine Walker 

et June Rowlands. M. Greenspan a demandé qu'on ne tienne pas 
compte de leur témoignage parce qu'elles ont utilisé la Cour 
comme tribune politique pour présenter ce qu'il a appelé "les 
concepts à la mode du féminisme militant". Il a soutenu que 
l'affaire ne devait pas être jugée en fonction des préceptes d'un 
segment donné de la société. Je suis d'accord avec lui à cet 
égard, mais je ne vois pas pourquoi je ne devrais pas tenir 
compte des témoignages de Mme Walker et Mme Rowlands. Ce 
qu'elles ont dit me renseigne aussi bien sur "ce qui se passe 
autour [de moi[", pour reprendre l'expression de M. Greenspan, 
que les longs métrages joints par la défense à son dossier et les 
preuves d'approbation de certains longs métrages par les bureaux 
de censure provinciaux et par Revenu Canada. Que le témoignage 
de Mme Walker et Mme Rowlands pèse ou non sur ma décision, cela 
ne veut pas dire qu'il faille 
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le rejeter. 

Mme Walker est enseignante. Elle travaille depuis 23 ans 

au service du conseil scolaire de Scarborough, qui fait partie du 

grand Toronto. Elle est membre de la fédération des enseignantes 
de l'Ontario, forte de 31,000 membres, et compte parmi les 580 

déléguées de la réunion annuelle de la fédération. Elle a 

parrainé cet été une résolution que les déléguées ont adoptée et 
qui engage la fédération à s'opposer à toute forme de 
représentation "de femmes ou d'enfants mêlés à des activités 
sexuelles dégradantes ou sadiques". Mme Walker a dit qu'elle ne 

pouvait pas parler au nom de la fédération ou des 580 déléguées. 

Elle a cependant affirmé que ses échanges avec d'autres 
enseignants, des parents et d'autres personnes l'autorisaient à 
croire qu'elle pouvait exprimer le consensus social actuel. Elle 
a vu 5 des films déposés par la Couronne: "Skintight", "Tale of 

Tiffany Lust", "Anna Obsessed", "Undulations" et "Scrabble 

d'amour". Elle est d'avis que la société canadienne actuelle ne 
tolérerait pas la distribution de ces films sous forme de 
vidéocassettes. Pour étayer son opinion, elle a décrit avec 
force détail plusieurs des scènes des films en question. En 
contre-interrogatoire, toutefois, elle a expliqué qu'elle ne 
pouvait parler au nom de l'ensemble de la société canadienne 
puisqu'elle n'avait jamais quitté l'Ontario. Comme elle le dit 
elle-même, "tout ce que je sais se limite à l'Ontario". Mme 
Walker a admis que la distribution de ces bandes laissait 
vraisemblablement 70% de la population de l'Ontario indifférente 

et qu'elle ne représentait pas les vues des 33% restants. 
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Elle a admis que ses vues sur la pornographie avaient été 

influencées par "Not A Love Story" ("C'est surtout pas de 

l'amour") de l'Office national du film. Elle affirme par 
ailleurs ne pas avoir vu beaucoup de films au cinéma et estime 
que les décisions du bureau de censure de l'Ontario correspondent 
bien au consensus social actuel. A mon avis, on ne peut pas dire 
que le témoignage de Mme Walker représente l'opinion de la 
société canadienne contemporaine ou qu'il est significatif du 
seuil de tolérance des Canadiens. Au mieux, son témoignage 
reflète les vues d'une très petite partie de la société favorable 
à l'interdiction des films analogues aux 5 qu'elle a visionnés. 

Bref, le point de vue de Mme Walker est très spécifique, et je ne 
peux pas accorder beaucoup de poids à son témoignage. 

En revanche, même si Mme Rowlands émet des opinions qui lui 
sont propres, je crois que ses vues se sont formées par contact 
avec un plus large échantillon d'opinions publiques que ce 

n'était le cas de Mme Walker. Evidemment, Mme Rowlands n'a pas 

mené d'enquêtes. Toutefois, à titre de conseiller municipal élu 
de la ville de Toronto et comme membre de divers comités, 
organismes et conseils du grand Toronto, elle a eu l'occasion de 
parler à une foule de gens, et elle est dans une très bonne 
position pour offrir son opinion sur le consensus social du grand 
Toronto. D'ailleurs, Mme Rowlands a clairement indiqué qu'elle 
ne pouvait parler que du seuil de tolérance de la population du 
grand Toronto. Mme Rowlands a vu des 
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extraits de 3 des films qui nous occupent: "Undulations", 
"Skintight" et "A Coming of Angels". A ses yeux, les images de 
sexualité, de violence et de brutalité présentées dans 
"Skintight" et "A Coming of Angels" ne seraient pas tolérées par 
la population du grand Toronto. Elle estime par contre que le 
film "Undulations", dont elle a dit qu'on y présentait surtout 

des "acrobaties sexuelles", serait toléré. Mme Rowlands a 

déclaré que, à son avis, la population du grand Toronto est 
aujourd'hui prête à tolérer les éléments suivants dans un film 
sur vidéocassette: scènes explicites de fellation, masturbation, 
rapports sexuels à deux ou plusieurs, voyeurisme et langage 
choquant. Elle est par contre d'avis que les éléments suivants 
excéderaient le seuil de tolérance de la population du grand 
Toronto: scènes d'hommes éjaculant sur le visage de femmes, 
introduction d'objets étrangers (épis de mais, etc.) dans le 

vagin, scènes explicites de sodomie, scènes de femmes urinant 
dans un pot ou d'hommes s'introduisant une bougie dans l'anus, 
rapports sexuels avec des femmes jouant le rôle d'adolescentes et 
scènes de rapports sexuels associés à des manifestations de 
violence et de cruauté. D'après Mme Rowlands, la majorité des 
femmes s'opposent à la distribution de films dans lesquels on 
associe la sexualité à la violence. Elle a dit que ces films 
nous leurrent en montrant des femmes qui tirent en même temps 
plaisir de la sexualité et de la violence. A ses yeux, beaucoup 
d'hommes partagent la même opinion. 
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Au moment de préparer mon jugement, j'ai relu la 

transcription des témoignages. Je dois dire que j'avais été déjà 

très impressionné par le témoignage de Mme Rowlands et que je 

l'ai été encore plus après en avoir lu la transcription. 

J'estime que M. Greenspan l'a mal décrit en parlant de "concepts 

à la mode du féminisme militant". A mes yeux, Mme Rowlands a 

répondu aux questions de façon réfléchie et honnête, et elle n'a 
pas profité de l'occasion pour faire de la cour une tribune 
politique. Je dois avouer que la plupart de ses réponses ne 
m'ont pas étonné - bien que certaines m'aient surpris. D'après 
moi, rares sont les Canadiennes qui toléreront la distribution de 
films dans lesquels des être humains, et particulièrement des 
femmes, sont soumis à des traitements dégradants, au nom du 
divertissement. Il n'est pas nécessaire qu'une femme soit 
"féministe militante" pour s'opposer à la présentation des images 
contenues dans bon nombre des films devant la Cour. De même, une 

femme n'a pas à être "féministe militante" ou féministe tout 
court pour croire que la distribution de ces films va à 
l'encontre du consensus social actuel. Il lui suffit d'être une 
personne qui respecte la dignité de la vie et rejette ceux qui 
cherchent à la dégrader. Il est vrai que Mme Rowlands ne prétend 
pas représenter l'opinion de l'ensemble des Canadiens. Son 
témoignage n'en mérite pas moins notre attention. Il y a plus de 
un million de femmes dans le grand Toronto: Mme Rowlands croit 
être sensible au seuil de tolérance de la majorité d'entre elles. 
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Pour en revenir à la législation, les avocats des deux 
parties ont présenté les antécédents récents de la loi sur 
l'obscénité au Canada et aux Etats-Unis. Le point de départ est 
l'article 159(8) du Code criminel: 

159(8) "Aux fins de la présente loi, est réputée obscène 
toute publication dont une caractéristique dominante est 
l'exploitation indue des choses sexuelles, ou de choses 
sexuelles et de l'un quelconque ou plusieurs des sujets 
suivants, savoir: le crime, l'horreur, la cruauté et la 
violence." 

La défense a admis que la caractéristique dominante des films en 
cause était l'exploitation des choses sexuelles et, dans certains 
cas, l'exploitation de choses sexuelles et de la violence. Les 
parties ne s'entendent cependant pas sur le caractère "indu" de 
cette exploitation. L'affaire se résume donc à établir le 

critère qu'il faudra utiliser - ainsi que son mode d'utilisation 

- pour déterminer si la Couronne a prouvé hors de tout doute 
raisonnable que l'exploitation des choses sexuelles, avec ou sans 
violence, était "indue" au sens de la loi. 

Il n'est pas nécessaire de revoir ici en détail l'évolution 
de la législation canadienne sur l'obscénité. La loi a été 
utilisée de façon éclairée par la Cour suprême du Canada et, sous 
réserve de ce que je dirai du rôle de la Charte canadienne des  
droits et libertés dans son application, je ne crois pas qu'il 
appartienne à ce tribunal de l'envisager sous un autre angle. 
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Les précédents intéressants ont été donnés par la Cour 

suprême du Canada dans La Reine c. Brodie (1962) 132 C.C.C. 161 

et La Reine c. Dominion News and Gifts (1962) Ltd., [1964] 3 

C.C.C. 1, où la Cour suprême adopte les motifs donnés par 
Freedman, J.A., Cour d'appel du Manitoba [1963] 2 C.C.C., pp. 103 

à 115. Ces affaires et d'autres ont été examinées par la Cour 

d'appel de l'Ontario dans La Reine c. Sudbury News Service Ltd.  

(1978), 39 C.C.C. (2d) 1,  où le juge Howland, J.C.O., analyse, en 
page 6, le critère utilisé pour déterminer si la poursuite avait 
prouvé qu'une publication était obscène: 

"Passons maintenant à la question de l'obscénité. Pour ce 
qui est des publications, la Cour suprême du Canada a 
maintenant établi dans Dechow c. La Couronne  (1977), 35 
C.C.C. (2d) 22, 76 D.L.R. (3d) 1 et 40 C.R.N.S. 129 que la 
définition de l'obscénité de l'article 159(8) du Code est 
exhaustive. En vertu de l'article 159(8) du Code, il ne 
suffit pas que la caractéristique dominante d'une 
publication ait été l'exploitation des choses sexuelles 
pour que celle-ci soit jugée obscène. L'exploitation doit 
avoir été "indue". Pour déterminer le caractère indu d'une 
exploitation des choses sexuelles, il faut déterminer si le 
seuil de tolérance de la société canadienne contemporaire a 
été dépassé." 

A la page 7, le juge Howland, J.C.O., ajoute: 

"Il importe de tenir compte du consensus de l'ensemble de 
la collectivité et non des normes d'un petit segment de la 
communauté comme le milieu universitaire où un film a été 
projeté - R. c. Goldberg et al. (1971), 4 C.C.C. (2d) 187, 
[1971] 3 O.R. 323 - où la ville dans laquelle une image a 
été exposée: R. c. Kiverago (1973), 11 C.C.C. (2d) 463. 
La 



- 69 - 

norme appliquée doit avoir un caractère national: R. c. 
Cameron, [1966] 4 C.C.C. 273, [1966] 2 O.R. 777, 58 D.L.R. 
(2d) 486; R. c. Duthie Books Ltd., [1967] 1 C.C.C. 254, 58 
D.L.R. (2d) 274, 50 C.R. 55; R. c. Ariadne Developments 
Ltd. et al. (1974), 19 C.C.C. (2d) pp. 49 à 59, 8 N.S.R. 
(2d) 560." 

Bien qu'il soit question de "publication" dans l'article 
159(8) et que le Code criminel ne donne pas de definition de la 
"publication", les tribunaux ont apparemment établi que le terme 
englobait les vidéocassettes et les films: cf., par exemple, La 
Reine c. Times Square Cinema Ltd. (1971), 4 C.C.C. (2d) 229 
(C.A., Ont.); La Reine c. Odeon Morton Theatres Ltd. (1974), 16 

C.C.C. (2d) 185 (C.A., Man.). 	Il appert donc que la 

"publication" au sens de l'article 159(8) ne s'applique pas 

uniquement aux imprimés. 

Pour ce qui est de l'interprétation du "consensus social", 
le juge Howland (J.C.0.) affirme, en pages 7 et 8: 

... Le juge ou le jury s'appuieront sur les meilleures 
preuves disponibles et sur leur connaissance de la société 
canadienne. Leur tâche consiste à déterminer objectivement 
le seuil de tolérance de la société canadienne 
contemporaine, et non pas simplement à projeter leurs vues 
de ce qui est tolérable. Le témoignage d'experts pourra 
servir à déterminer le poids qu'on lui accordera; il faudra 
cependant le rejeter dans sa totalité s'il n'est pas 
concluant. Le témoignage d'experts peut se révéler fort 
précieux, surtout si le juge ou les jurés manquent de 
connaissances techniques, si leur compréhension et leur 
appréciation de l'art, par exemple, sont insuffisantes..." 
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Ces commentaires ont été précisés quelque peu dans des décisions 

ultérieures. Par exemple, dans La Reine c. Popert  (1981), 58 

C.C.C. (2d) 505 (C.A., Ont.), Zuber, J.A., affirme, en page 508: 

"A mes yeux, mon confrère le juge de première instance 
était dans l'erreur. Le concept du consensus social 
suppose l'existence de critères objectifs d'évaluation du 
caractère indécent ou immoral d'un acte, et, même si les 
témoignages relatifs à la question du consensus social sont 
admissibles et parfois utiles, la Couronne n'est pas tenue 
d'en faire la preuve: cf. R. C. Prairie Schooner News 
Ltd. et Powers (1970), 1 C.C.C. (2d) 251, 75 W.W.R. 585, 12 
Crim. L.Q. 462; R. c. Great West News Ltd., Mantell et 
Mitchell, [1970] 4 C.C.C. 307, 10 C.N.R.S. 42, 72 W.W.R. 
354." 

Voir également La Reine c. Sidey  (1980), 52 C.C.C. (2d) 257 
(C.A., Ont.) et La Reine c. Provincial News Co. et deux autres  
(1974), 20 C.C.C. (2d) pp. 129 à-  137 (C.A., Alb.). 

On trouve également une analyse très intéressante des 
facteurs susceptibles d'intervenir dans l'appréciation du 
consensus social dans les motifs du jugement de Freedman, J.A., 

dans l'affaire Dominion News précitée; en pages 116 et 117, il 

aborde la question de l'application du critère en question à deux 
magazines: 

"Peut-on dire en toute justice qu'il s'agit d'une 
caractéristique dominante de Dude ou Escapade? J'ai étudié 
la question avec beaucoup d'attention. Il ne fait aucun 
doute que ce ne sont pas des magazines que je choisirais de 
lire, fût-ce à temps perdu. Cela ne les rend toutefois pas 
obscènes. Dans les affaires de cette nature, il faut 
prendre garde de ne pas ériger ses goûts personnels ou ses 
préjugés en principes juridiques. Même si ce n'est pas mon 
cas, beaucoup de gens souhaitent manifestement lire ces 
magazines. Je conviens évidemment du fait que la clientèle 
d'un magazine, par son nombre, ne nous permet pas de juger 
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de son obscénité. Il suffit qu'une publication soit 
suffisamment pornographique pour qu'elle plaise à des 
centaines, voire des milliers, de vicieux, d'ignorants, de 
naîfs ou même de curieux. Si nous admettons, par 
conséquent, que le nombre des lecteurs ne constitue pas un 
critère, il nous faut cependant reconnaître qu'il n'est pas 
tout à fait sans rapport avec la question. En effet, il 
peut intervenir dans l'évaluation du consensus social à cet 
égard. La norme sociale n'est pas fixée uniquement par 
ceux dont les goûts ou les intérêts nous semblent les moins 
raffinés. Elle ne l'est d'ailleurs pas non plus par les 
personnes aux goûts et à l'esprit rigides, austères, 
conservateurs ou puritains. Il nous faut donc trouver un 
critère qui nous donne une idée générale de la pensée et 
des sentiments du citoyen moyen. Evidemment, ces concepts 
sont fuyants, et la tâche n'est pas facile. Pourtant, nous 
devons faire l'effort si nous voulons disposer d'un critère 
objectif pour déterminer si une publication est obscène ou 
non. Autrement, nous adopterions une attitude subjective, 
et le jugement prononcé tiendrait pour beaucoup aux goûts 
et aux intérêts personnels du magistrat chargé de rendre la 
justice. 

Le consensus retenu doit être celui de la société 
contemporaine: les temps changent et les idées évoluent. 
Par comparaison à l'époque victorienne, nous vivons dans 
une ère de libéralisme oû l'on peut parler assez librement 
des choses sexuelles. La sexualité, que ce soit dans les 
livres ou les magazines, au cinéma, à la télévision et 
parfois même dans des conversations de salon, fait l'objet 
de commentaires qui, par leur candeur, auraient autrefois 
été jugés indécents et intolérables. Nous ne devons pas 
négliger ce fait au moment de déterminer si Dude et 
Escapade sont, au sens de notre droit criminel, des 
publications obscènes. 

Le consensus social doit également avoir un caractère 
local. Ce doit être celui de la population canadienne. Au 
moment d'appliquer la définition du Code criminel, nous 
devons établir ce qui est obscène pour la population du 
Canada, sans égard à l'attitude d'autres peuples, fût-elle 
plus libérale ou plus conservatrice." 
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En prononçant la décision majoritaire de la Cour d'appel du 

Manitoba dans l'affaire Regina c. Great West News Ltd.,  [1970 ] 

4 C.C.C. 307, Monsieur le juge Dickson souligna, quant au rôle du 

juge, ce qui suit (page 314): 

"Les autorités semblent accorder au juge un rôle beaucoup 
plus important que celui que voudrait lui donner la défense 
ici dans l'évaluation du niveau de tolérance de la 
communauté contemporaire. A ma connaissance, ni dans 
Brodie, ni ailleurs au Commonwealth, ne trouve-t-on une 
décision majoritaire à l'effet que le témoignage d'experts 
sur le niveau de tolérnce d'une communauté est un élément 
essentiel dans la détermination de culpabilité. Si on peut 
déduire à cet égard quoi que ce soit de Brodie, c'est 
plutôt que le Juge doit, en dernire analyse, s'imployer à 
appliquer ce que, à partir de sa propre expérience, il 
considère comme étant le niveau de tolérance de la 
communauté canadienne. Et ce faisant, il doit à tout prix 
éviter que sa décision ne soit que le reflet ou la 
projection de ses propres notions du tolérable". 

Dans l'affaire Sudbury News,  le juge Howland, C.J.0., a 

discuté un autre sujet pertinent, à savoir le degré auquel la 

manière et les circonstances de la distribution sont pertinent à 

la détermination de l'obscènité. Plusieurs décisions ont alors 

été analysées qui considéraient importants ces facteurs quant au 

matériel en cause. Les passages suivants tirés des pages 8 et 11 

du jugement Howland sont très utiles: 

La question suivante est de savoir à quel degré la manière 
et les circonstances de la distribution importent dans la 
détermination de l'obscénité d'une publication. Certaines 
publications sont de caractère si nettement indécent que la 
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société canadienne ne pourrait absolument pas tolérer. 
Certaines images sont si choquantes que la société 
canadienne ne tolérerait pas qu'on les affiche, qu'on en 
fasse la couverture d'un magazine ou qu'on les diffuse à la 
télévision oû elles pourraient être vues par des personnes 
de tous âges et aux niveaux de sensibilité différents; la 
société accepterait cependant que ces images soient vues en 
privé par les personnes qui souhaitent les voir. D'autres 
images sont jugées trop blessantes pour figurer dans un 
livre de contes pour enfants ou un abécédaire, mais 
pourraient fort bien être publiées dans un magazine destiné 
au grand public. La société canadienne est peut-être prête 
à tolérer la présentation d'un film devant une salle 
d'adultes, mais estimerait que sa projection devant un 
auditoire général comprenant des enfants constituerait une 
exploitation indue de choses sexuelles. De même, la 
population ne tolérerait peut-être pas la distribution de 
certains magazines dans des magasins du coin accessibles à 
tous, mais accepterait qu'on les distribue dans des 
librairies "pour adultes" dont l'accès serait interdit aux 
enfants qui n'auraient pas atteint un certain âge.  
L'emballage et le prix d'une publication peuvent également 
intervenir dans l'analyse du principe du consensus social. 
Ainsi, les magazines "pour adultes" vendus sous pellicule 
plastique risquent davantage d'attirer l'attention, à moins 
que leurs prix ne les mettent hors de la portée de la 
plupart des enfants. 

Pour en revenir à la question en jeu dans cet appel, mon 
confrère le juge de première instance aurait dû chercher à 
déterminer objectivement, après avoir pris en considération 
les témoignages pertinents, si la société canadienne 
pouvait tolérer qu'on offre les magazines en question dans 
des magasins accessibles à tous. La question consiste en 
effet à déterminer le seuil de tolérance de la société 
canadienne contemporaine à l'égard des publications 
destinées au grand public. 
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Cette norme n'est pas uniquement liée au fait que les 
publications en question seront offertes à des enfants, à 
des personnes d'âge mûr ayant mené une vie retirée ou à des 
personnes tolérantes, aux idées larges. Elle est davantage 
liée au fait que les publications seront offertes au grand 
public, et que celui-ci comprend des représentants de tous 
ces groupes. Le concept du consensus social ne doit donc 
pas être étudié isolément, mais en fonction du mode de 
distribution et des circonstances qui l'entourent. Dans 
l'affaire qui nous intéresse, cependant, je ne crois pas 
que la question du mode d'étalage des publications soit un 
facteur pertinent, puisque cette fonction revient 
entièrement aux propriétaires des magasins de détail." 

Ce dernier paragraphe est à nos yeux particulièrement 
important. 

Au moment d'évaluer les films qui nous intéressent ici, 
j'ai trouvé particulièrement intéressant le passage suivant du 
jugement du juge en chef du Manitoba; se prononçant pour la 
majorité de la Cour d'appel du Manitoba dans une affaire opposant 
la Couronne à Odeon Morton Theatres Ltd.  (1974), 16 C.C.C. (2d), 
Freedman écrit aux pages 185 à 194: 

"Pour déterminer si la caractéristique dominante de ce film 
est l'exploitation indue des choses sexuelles, il nous faut 
tenir compte de plusieurs facteurs: l'objet artistique de 
l'auteur, la façon dont il a campé et développé son récit, 
l'image qu'il donne des personnages et de leurs relations, 
les effets visuels qu'il a obtenus par le jeu de la caméra, 
etc. C'est en fonction de ces critères que les scènes de 
sexualité doivent être analysées. Et la question à 
laquelle nous devons répondre est la suivante: les 
épisodes de sexualité jouent-ils un rôle légitime dans 
"Last Tango" si "on les évalue en fonction de la dynamique 
interne du [film] lui-même"? - voir l'affaire Bordie 
précitée (C.C.C. p. 181 et D.L.R., p. 528). Ou, à 
l'inverse, ne présentent-elles que des obscénités pour 
elles-mêmes? Pour répondre à la question 
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j'ai comparé ce film aux films qualifiés de "porno" par la 
partie publique. 

La principale caractéristique des films "porno" est qu'ils 
sont partiellement ou entièrement dépourvus d'intrigue, ou, 
s'ils comportent ce qui peut s'apparenter à une intrigue, 
celle-ci est extrêmement pauvre et ne sert que de prétexte 
à une succession d'épisodes érotiques. Appelé à décrire 
ces films, le père Pungente, président du bureau de 
classement des films du Manitoba, a déclaré qu'ils 
comportaient invariablement une scène de lesbianisme et une 
orgie. Quiconque connaît bien les films dits "porno" - 
pour les avoir vus en privé ou dans certaines salles de 
cinéma - sait également que les scènes de sexualité sont 
souvent loin d'être simulées. Ja partage l'opinion des 
nombreux observateurs qualifiés qui ont témoigné pour la 
défense selon laquelle les scènes de sexualité de "Last 
Tango" sont d'un ordre bien différent et qu'elles sont 
justifiées par la dynamique interne du film." 

J'aimerais enfin citer deux exemples de raisonnements 
juridiques qui, même s'ils remontent à quelques années, méritent 
d'être signalés, particulièrement à la lumière de l'article 2(b) 
de la Charte canadienne des droits et libertés, à laquelle je 
reviendrai. Le premier est tiré du jugement de Freedman, J.A., 

dans l'affaire Dominion News précitée (p. 117): 

"Je crois devoir ajouter que, dans les cas limites, il 
faudrait préférer la tolérance à la proscription. 
S'attaquer à une publication qui n'est pas manifestement 
obscène peut en effet avoir des répercussions et des 
conséquences plus graves qu'il n'y paraît. Il y a une 
différence importante entre interdire ce qui est mauvais et 
interdire ce qui n'est pas si mauvais, voire ce qui 
pourrait être bon. A moins d'être limitée aux cas patents, 
l'interdiction risque d'inhiber les élans et les efforts de 
création que toute société libre devrait encourager." 
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Le second est tiré d'un jugement du juge Dickson, J.A., dans une 
affaire opposant la Couronne A Prairie Schooner News Ltd.  et 

Powers (1970), 1 C.C.C. (2d), pp. 251 à 269, citée, après 

approbation, par Zuber, J.A., dans l'affaire Propert précitée 

(p. 510): 

"Dans l'affaire Great West News, nous avons parlé de 
consensus social. Il ne fait aucun doute, comme l'a 
affirmé le docteur Rich dans son témoignage et, plus tard, 
le juge lui-même, qu'on peut établir une distinction entre 
les goûts de chacun et le consensus social. Manifestement, 
bien des gens jugent blessantes des choses qu'ils 
permettraient à d'autres de lire. Le Parlement, par sa 
législation sur l'obscénité, aurait difficilement pu 
interdire des choses que la société canadienne actuelle 
juge acceptables ou tolérables." 

M. Rosenberg affirme que le critère énoncé dans La Reine  
c. Brodie  (cf. ci-dessus) et La Reine c. Dominion News and Gifts  
(1962) Ltd.  (cf. ci-dessus) devrait être réexaminé et modifié à 
la lumière de l'article 2(b) de la Charte canadienne des droits  
et libertés. L'article 2(b) s'énonce comme suit: 

"2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et 
d'expression, y compris la liberté de la presse et 
des autres moyens de communication:" 

M. Rosenberg soutient que la liberté d'expression garantie 
par la Constitution justifie la définition d'un nouveau critère 
d'appréciation du concept de "l'exploitation indue" de l'article 
159(8) du Code criminel. Il 
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prétend que, dans son évaluation du seuil de tolérance de la 
société canadienne actuelle, la cour doit maintenant tenir compte 
des nouvelles garanties de liberté d'expression qu'offre la 
Constitution. Je suis d'accord avec lui; il ne faut toutefois 
pas perdre de vue les limites "raisonnables" et justifiables 
qu'impose à la liberté d'expression l'article 1 de la Charte: 

cf. Ontario Film and Video Appreciation Society and Ontario Board  
of Censors,  (1983), 41 O.R. (2d) 583 (div. Ct.). Je ne suis 
toutefois pas d'accord avec M. Rosenberg lorsqu'il affirme que 
l'adoption de l'article 2(b) oblige cette cour à établir un 
nouveau critère d'évaluation du concept de "l'exploitation 
indue". Le critère qu'il défend est celui qu'a adopté la Cour 
suprême des Etats -Unis dans une affaire opposant Miller v.  
California  (1973) 413 U.S. 15 et qui est expliqué dans l'affaire 
United States of America v. Various Articles of Obscene  
Merchandise  (1983) 709 F.2d 132 (U.S. Ct. App., 2nd Cir.). 

J'espère que tous comprennent bien qu'aucune question 
d'ordre constitutionnel n'a été soulevée dans cette affaire. Les 
défenseurs n'ont pas cherché à faire déclarer inconstitutionnel 
l'article 59 du Code criminel en prétextant qu'il viole la 
liberté d'expression garantie par l'article 2(b) de la Charte. 
De même, la poursuite n'a pas demandé à la cour de décider si les 
publications obscènes comme les vidéocassettes destinées à être 
vues à la maison devaient être exclues du champ d'application de 
l'artice 2(b), comme la Cour suprême des Etats-Unis a exclu 
l'obscénité 
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de la protection accordée par le premier amendement: cf. par 
exemple, Chaplinsky v. New Hampshire (1942) 315 U.S. 568 et Roth  

v. United States (1957) 354 U.S. 476. 	Dans l'affaire qui nous 

occupe, les parties ont demandé que la question soit étudiée dans 
l'hypothèse selon laquelle l'obscénité est exclue de la 
protection de l'article 2(b), conformément aux limites fixées par 

l'article 1: cf. Ontario Film and Video Appreciation Society and  

Ontario Board of Censors,  précitée. J'espère que, en procédant 
de cette façon, on comprendra que je ne m'exprime pas sur la 
nécessité de protéger ou non l'obscénité en vertu des 
dispositions de l'article 2(b), sans égard aux limites 
raisonnables prévues par l'article 1. Par ailleurs, je ne me 
suis évidemment pas demandé si l'intérêt public servi par la loi 
sur l'obscénité n'était raisonnable et justifiable dans une 
socié,té.  libre et démocratique que si les torts résultant de la 
non-application de la loi l'emportent sur les limites qu'elle 
impose à la liberté d'expression. De même, nous n'avons pas à 
décider ici si les valeurs servies par la liberté d'expression 

doivent être subordonnées aux valeurs servies par la censure. 

Revenons maintenant aux 25 films qui nous intéressent et 
voyons si l'on y exploite indûment les choses sexuelles ou les 
choses sexuelles et la violence. J'ai ai visionné 24, le film 
"Anna Obsessed" figurant dans les deux 
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actes d'accusation. L'exercice m'a demandé 30 heures. Des films 

présentés par la défense, j'ai vu "Lipstick", "Videodrome" et 

"Not a Love Story" ("C'est surtout pas de l'amour"). Je n'ai pas 
visionné les autres films présentés par la défense puisque 
j'avais déjà eu l'occasion de les voir ailleurs. Je n'ai pas 
l'intention d'essayer de décrire chacun des films que j'ai vus. 
A mon avis, la description de chacune des scènes de ces films 
n'apporterait rien à ceux qui pourront lire un jour cet énoncé 

des motifs du jugement. D'ailleurs, il ne m'est pas possible de 
bien décrire ce que j'ai vu autrement qu'en termes généraux. Par 
exemple, je ne me sens pas capable de qualifier le degré de 

clarté des scènes d'activité sexuelle, des scènes de violence et 
des scènes de sexualité et de violence de certains de ces films. 

A cet égard, l'observation de Freedman, J.A., dans La Reine c.  

Prairie Schooner News Ltd.  (cf. ci-dessus, p. 256), me semble 
particulièrement pertinente: 

"Je crois qu'il est juste de dire que la société est plus 
tolérante à l'égard des textes imprimés qu'elle ne l'est 
pour l'image... et cela se comprend facilement. La lecture 
d'un livre suppose un effort de compréhension et un 
exercice d'imagination; la photographie, par contre, révèle 
immédiatement son contenu, même à un analphabète. Le livre 
suppose une dépense de temps et d'énergie; l'image livre 
beaucoup plus facilement son message. La description, dans 
un livre, d'une scène d'érotisme, fût-elle haute en 
couleur, demeure une description; la photographie fascine, 
qu'elle se propose de choquer, d'exciter ou simplement de 
divertir. L'adage "une image vaut mille mots" s'applique 
particulièrement bien au domaine de l'obscénité." 
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C'est pourquoi je ne décrirai ici les 25 films qu'en termes 
généraux. Je tiens, d'entrée de jeu, à dire que ce long 
visionnement a sans doute été l'une des expériences les moins 
agréables de ma carrière de magistrat. Il a donné une nouvelle 
signification à l'expression "châtiments cruels et inhabituels". 
Si l'on excepte "Erotic Women in Love" et "3, 4, 5 and More", les 

films présentent tous une forme de récit ou d'intrigue. Dans 

certains cas - "Wanda Whips Wall Street" et "A Coming of Angels", 

par exemple -, l'intrigue est assez bien développée. Dans la 
plupart des films, cependant, elle demeure, au mieux, banale et 
ne sert qu'à présenter une succession de scènes de rapports 
sexuels sans lien entre elles. "Please Mr. Postman" et "Scrabble 
d'amour" en fournissent des exemples caractéristiques. Plusieurs 
films ne sont que de pâles imitations de longs métrages bien 
connus. "Blow Dry", par exemple, s'apparente à "Shampoo". 
"Brief Affair" ressemble de loin à "Fame". "8 to 4" est une 
version de "9 to 5" à laquelle on a ajouté des scènes d'érotisme 
explicite. "Summer of '72" est manifestement inspiré de "Summer 
of '42". "Memphis Cathouse Blues", enfin, est copié de "The Best 
Little Whorehouse in Texas". On pourrait dire de la plupart des 
films qu'il s'agit de mélodrames aux scènes explicites de 
rapports sexuels. 

Aucun des films n'a de qualités artistiques. Le plus 
souvent, il est difficile d'y voir un récit. Dans quelques rares 
cas, toutefois, l'histoire racontée m'a paru vaguement 
intéressante. En toute justice, je dois dire que mon intérêt 
pour 
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les récits proposés a diminué en proportion directe du nombre de 
films visionnés. Bien qu'il ne m'appartienne pas de faire une 
critique des films, je me sens obligé de dire que, pour la 
plupart, ils sont insipides, ternes et ennuyeux. Les rapports 
sexuels sont toujours traités sans art, sans qu'il s'en dégage de 
sentiments. Dans la plupart des cas, les manifestations d'amour 
ou de tendresse sont inexistantes, et les scènes de sexualité ne 
sont pas intégrées au récit. D'ailleurs, la fonction du récit 
est apparemment de réunir des épisodes de sexualité et, dans 
certains cas, de sexualité et de violence. Du point de vue 
technique, les films sont presque tous de bonne qualité. Dans 
plusieurs cas, les mêmes acteurs s'y retrouvent. Manifestement, 
il existe quelque part une industrie du film pour adultes qui a 
produit ses propres vedettes. 

Les films présentent un large éventail de scènes explicites 
de sexualité mettant en rapport des adultes, seuls, en couple ou 
en groupe. On y voit des images de rapports sexuels, d'organes 
génitaux, de masturbation, de cunnilingus, de fellation et de 
sodomie. Dans la plupart des cas, il y a au moins une scène de 
lesbianisme et une orgie sexuelle. Le plus souvent, le dialogue 
est prévisible et répétitif. Dans plusieurs cas, les sons 
associés au plaisir érotique sont manifestement doublés. Je m'en 
suis rendu compte quand j'ai observé, pendant le vis  ionnement 
d'un film, qu'il aurait été impossible aux acteurs d'émettre les 
sons qu'on leur attribuait, 
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leur bouche étant beaucoup trop occupée ailleurs. Dans plusieurs 
films, les rapports sexuels sont mêlés de violence et de 
cruauté. Souvent, des femmes ligotées sont soumises par des 

hommes à des traitements sexuels dégradants. A mes yeux, la 
majorité des films exploitent la femme et la présentent comme une 
victime passive tirant un plaisir sans borne de la douleur et des 
actes de violence, d'humiliation et de dégradation dont elle fait 
l'objet. Les femmes sont assimilées à des objects sexuels qui 
n'ont d'intéressants que les zones érotiques et les organes 
génitaux, ceux-ci étant présentés dans les moindres détails. Que 
ce soit volontairement ou non, la plupart des films présentent la 

dégradation, l'humiliation, la victimisation et la violence dans 
les rapports humains comme des comportements normaux et 

acceptables. 

Je dois maintenant déterminer si la Couronne a réussi ou 
non à prouver que la société canadienne contemporaine ne pouvait 
pas tolérer la distribution d'une partie ou de la totalité de ces 
films. Ce critère n'est pas facile à appliquer. Comme je l'ai 
déjà indiqué, le témoignage de Mme Walker n'est pas 
particulièrement utile, et, même si celui de Mme Rowlands l'est 
davantage, il ne m'informe pas sur le consensus social de 

l'ensemble de la nation. Mme Rowlands, en effet, n'a pu parler 
que du grand Toronto. Par ailleurs, même si je peux tenir compte 

du fait que les bureaux de censure de l'Ontario et du Québec ont 
approuvé certains des films, nous ne savons rien des normes 
qu'ils ont utilisées, 
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contrairement à ce qui était le cas dans l'affaire McFall  (1975), 
26 C.C.C. (2d) 181 (B.C.C.A.). Il est toutefois intéressant de 
signaler que les films approuvés par la censure ont tous été 
restreints à un auditoire adulte. Dans l'affaire qui nous 
occupe, les vidéocassettes peuvent être louées ou vendues à des 
personnes de tous âges. Même si ces films sont destinés à être 

vus à la maison et s'ils s'adressent présumément à des adultes, 
tous sont à même de les voir, y compris les enfants. Plusieurs 
des films ont été admis au Canada par les représentants des 
douanes, ceux-ci ayant jugé qu'ils n'avaient pas "un caractère 
immoral ou indécent". La cour peut tenir compte de ce fait; 
rien, cependant, ne nous renseigne sur le sens et l'application 
de ce critère qui, apparemment, diffère quelque peu de celui 
qu'on applique à l'obscénité: cf. Priape Enr. et al. et le  

sous-ministre du Revenu national  (1980), 52 C.C.C. (2d) 44 (Cour 

sup. du Québec). Je devrais également ajouter qu'on n'a apporta 
aucune preuve quant aux intentions de l'auteur et du réalisateur 
de chacun des films. Bref, les éléments de preuve fournis à la 
cour pour l'aider à déterminer le consensus social national sont 
minces; seuls les films eux-mêmes restent. 

Comme je l'ai déjà dit, j'ai assisté à la projection des 25 
films. Je reconnaît que mes goûts et mes préjugés ne doivent pas 
intervenir dans le jugement que j'ai à porter sur leur caractère 
obscène. Ma décision ne doit pas uniquement s'appuyer 
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sur l'idée que je me fais du seuil de tolérance de la société 
canadienne contemporaine. Je dois plutôt m'efforcer d'appliquer 
ce que je crois être, à la lumière de mon expérience, le 

consensus social actuel des Canadiens. 

Je me sens cependant obligé, comme l'a fait Hugessen, 

J.C.A.O., dans l'affaire Priape, de faire quelques commentaires 
sur le critère que la cour doit appliquer. Il est bien établi 
que, si le matériel litigieux n'est pas mis en preuve, la cour 
n'est pas tenue d'obtenir l'avis d'experts en matière d'obscénité 
ou de consensus social. Et même si c'était le cas, le juge ou le 
jury n'aurait pas à se sentir lié' à de tels témoignages pour 
établir une définition du consensus social. Le juge ou le jury 
doit donc déterminer par lui-même le contenu du consensus social 
qu'il doit appliquer pour déterminer si le matériel litigieux 
excède la norme. Le critère appliqué est donc objectif. Il n'a 
rien à voir sur le seuil de tolérance du juge ou des jurés. Il 
correspond à l'idée que se fait le juge ou le jury du seuil de 
tolérance de la population. 

Il est très difficile de rendre un tel jugement dans une 
société de 24 millions d'habitants occupant un pays qui, par sa 
surface - 3,831,012 milles carrés - vient au deuxième rang. Il 
ne fait aucun doute que le seuil de tolérance de la population de 
petites villes 
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comme Goose Bay au Labrador, Dawson au Yukon et Nobleton en 
Ontario diffère de celui des résidents de grands centres urbains 
comme Montréal, Toronto et Vancouver. De plus, la société 
canadienne est pluraliste, et ses diverses composantes ont des 
points de vue qui diffèrent. Il n'en revient pas moins à la 
cour, dont on présume qu'elle a pris le "pouls pornographique" de 

la nation, d'évaluer objectivement si la société canadienne 
contemporaine est prête à accepter la distribution des films en 
litige. Cela a quelque chose d'ironique. En effet, le juge, par 
ses fonctions, doit habituellement prendre ses distances par 
rapport à la société; dans une affaire comme celle-ci, par 
contre, on attend du juge qu'il ait une connaissance intime du 
seuil de tolérance de la population. Le juge (ou le jury) doit 
donc s'appuyer sur sa propre expérience pour déterminer, au 
meilleur de ses connaissances, ce que la population du Canada 
pense du matériel en litige pour obtenir une évaluation du 
consensus social à son égard. Le juge ou le jury qui ne connaît 
pas beaucoup la pornographie et l'attitude des autres à l'égard 
de cette question est soumis à rude épreuve. Je suis sûr que 
l'article 159(8) du Code criminel est unique en ce sens que le 
Parlement y délègue à la société canadienne son pouvoir de 
déterminer les livres et les films qui doivent 
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ou non être qualifiés d'obscènes et qui enfreignent de ce fait la 

loi. 

J'en reviens aux films qui nous intéressent. Je crois 
qu'il est important de rappeler, à une époque où nos droits et 
nos libertés sont garantis par la Constitution, les mots de 
Freedman, J.A: "Dans les cas limites, il faudrait préférer la 
tolérance à la proscription". A mes yeux, la Couronne a prouvé 
hors de tout doute raisonnable que la société canadienne 
contemporaine ne pouvait pas tolérer la distribution des films 
suivants: "Anna Obsessed" (dans sa version ontarienne et 
québécoise), "A Coming of Angels", "Erotic Women in Love", "Games 
Women Play", "Skintight", "Summer of '72", "The Tale of Tiffany 
Lust", "Les aventures amoureuses", "Brouteuses infernales", "Jeux 
de corps" et "Scrabble d'amour". D'après moi, ces films 

dépaSseraient même le seuil de tolérance des habitants de Sodome 
et Gomorrhe. Toutefois, j'entretiens un doute raisonnable à 
l'égard des autres films. 

Tous les films en litige comportent ce que la Couronne a 
appelé des scènes "classiques" de rapports sexuels. D'après moi, 
la société canadienne est prête à accepter la distribution de 
films composés en grande partie de scènes de rapports sexuels. 
De même, le consensus social actuel ne s'oppose sans doute pas à 
la distribution de films comportant des scènes de sexualité de 
groupe, de lesbianisme, de fellation, de cunnilingus et de 
sodomie. Par contre, les films composés, en tout ou en partie, 
de scènes dans lesquelles on associe la sexualité à la violence 
et à la cruauté 
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exèdent le seuil de tolérance de la société canadienne, 
particulièrement si les personnes visées font en outre l'objet 
d'actes dégradants. La plupart des films que j'ai jugés obscènes 
appartiennent à cette catégorie. Pour ce qui est des autres 
films que j'ai jugés obscènes, mais dans lesquels il n'y a pas 
d'association violence-cruauté-choses sexuelles, les actes 
sexuels représentés me paraissent trop explicites pour être 
acceptés par la société canadienne. Dans les films de cette 
nature, il est impossible de trancher la question sans 
hésitation. Le faire équivaudrait à définir l'indéfinissable. 

Comme certains des films obscènes font partie des deux 
chefs d'accusation, je déclare les accusés coupables. 

28 octobre 1983 


